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ACTES W POUVOIR CENTRAL

Arl. 3. — Le présent tirnH^ sora enr^istrt'-. communiqué el pu.
btié partout où besoin aéra.

Papeote, le 10 st'plembfe 1936.
\ • • H, SAUTOT.

ARRÊTÉ n0 907 c., proinulf/ttani dans les EtablissQmefits français
'de l'Océanie deux décrets du SO juillet l'.)30, un décret du 11
Juillet ÏP.3G) deu^'décrets du lf>.jidÏleî iQ^d. un décret du 20
juillet Î93.6', un décret •du 2-ïî juillet ^O^d, une loi ^u 37 hdliet

• '1936, deux décret du 3û.iuilîei 1^30. un, décret dit .';? aoi'it î^36.

(Du 16 septembre 1936».
Lii G-OUVËaNliUn P. I.. DES. E'l'AlîLlSaliMENTS FKAtfÇAlS DE

I/OciSANrii, OPFICIF-K DE LA LtSciON D'HONNIilIR,
Vule décret organique du 28 décembre 1885, conctii'nQiit. le Gou-

vernement de la Colonie el les actes inodifîcalifs subséquents ;
• Vu la circulaire min islûri elle n' 511, du 10 septembre 1931 re-

'Iplivû à la promulgation et, î\ lu publication dons les colonies des
lois, décrets, instructions et ai'rôlés ininistérifly ;

- - . AnnÈTii;
Article 1°''.—Sont nromulfiu es dans les -Elu bliasements français

de l'Océanie, pour y être exécutes selon leurs forme et teneur:
lo le décret du 10 juillet, 1936 portant publication et mise en

application provisoire des dispositions prévues par l'échange de
•lettres franco-équûlorien du là moi 1936 (J.O.R.F. du 23 juillet

.1936, page 7708) ;
. 2° le décret du 10 juillet 4936 modifiant le décret du 22 décem-
bre 1904 sur !a comptabilité des malii'-res appartenant a l'Ëtat ou
compte du Département des Coioniâs (J.O.R.F. du î 9 juillet. 1936,
page 7563), "

30 le décret du 1Ï juillet 1936 modintintle décret du 2 mars'1910
.sur la sçlde et les accessoires de solde Au personnel colonial (J.O.
R.P. des 20 et 21 juillet 193G, page 7050) ; •

^t0 le décret du 1S juillet '1936 portant publicatio.ii et mise en ap-
plication a titre provisoire de l'accord commercial provisoire con-
clu entre la France et la Pologne le -18 jui l le t 1936 (.!. O.K.F, du
19juilleU936, page 7507):;
/50 Ïe décret du '18 juillet Î936 po'rlant publication cl mise en

application de l'accord de payement conclu entre la France el la
Pologne le 18 ju i l ty t 1930 (J.O.R.F. du 19 juil let 1936, page 7520);

6o le décret ,du 20 juUlet 1936 portant application aux colonies,
^ays île -protectorat et territoires sous-mandat relevant du Minis-
tère des colonies du décret du 29 ju in 1930 rointif a la defînilion
•d'appellation conlr()l('iOf 'Clnlmp)lgnc"(J.O.^.F. du 23 ju i l l e t 193fi,
pa^e 7739), suivi du drcrcidii S f ï j n i n 1SI:J6, (J.O.R.P. du ^ ju i l l e t
,1930, page 7020) ;

7° le décret du 23 ju i l l e t 193G pu r inn t classement d 'une station
. tiierrnule(J.O.R.'F. des27 et 28 ju i l l e t Î930, page 80:12);

8" la loi du 27 juillet 'J03G réi-'itive a t'aliplicalion du pécule
' (J.O.K.F. des 27 et 28 juillet'1936, page 7906);

9" Ie"dôcretdu 30 juillet 1936 détmnmunt les régtea de comp-
^tabimé appli'cables an prélèvement opéré sur les trnilemenis d'u
personnel colonial en vertu du décret du 7jui l lcl 1936 (J,0,R.,P.
du ^-•aoùt; 1936, page 8171);

•10- le décreL dn 30 j i l i l i f î t 1936 relatif à l'indemnité de réinstal-
lation des fi me Liori nai l'es coloniaux (J.O.RJ''. du à août 1936,
pn^ 8219) ;

lï'1 te décrel du 3 août. 1036 approuvant un arrétû du Gouver-
neur des ElablisMcmenIs francoie de l'Ocôanio portant ouverture
et aiinilintion de crcdit, au budget clo l'exercici:' 1935 (.!.0,i\.V. du

'7aoùll936, pogeS-JOS). .

ïî^CX^'y j>w'tG.ïît.pu^U('(U!w et miw rn uppftwftunprfivisoire
de» difipàaitioniîFratîiKw par / ' éc / f fU t f / c <lo /efd'e-f /raitûo-Êf/ua'
loî'ieit du 13 îïtai W.iiï.

: . (Du 10 juillet l93(».i
LV Plllîi-ÎÏDIiNT mi LA HKPUHLIQrH I-'HAM/AISK,
Vu l'arlîcle 8 de la loi du 10 j i i i l ly t 1875 ;

, V u l a l o i d u 2 9 J u i l l t i t 1!»19; . .
Sur lu proposition du ministru des alïaii't's i''irangnres, tin

ministre du cori-uiterci1 ot du iiiiiiistn4 dc^ f inanfus;
Le conseil dca n-linistres entendu,

DlîfllliTK :
Art. l1'1'. — Les leltres l'-rliyiigi-fs i-'uti-f IL* ininiatro des

alîaires étrangères de la ri'-publuïiiii î l e l 'Eiinat.fîur et ïç
mimsi.fe «le Franco îi Qui!'-*, li* 12 mai 19;ï(i, seront insérées
au Journal o/JSciel. Les dispositions qui y nmil. i)ràvuei-i aont
applicables ù dater de laur plibliGalion, 011 allendant Ifur
approbation par le Sônat ci p;ir lu Clituubrc (If.s di'-puli'-a.

Tradiuîtion.
IllU'IlllI.lUUl-; DR L'KQIJAïK^il

MINISTÈRE
1H:3 ItEf-ATIONS lîXTbnïElinES

Section du prolocolû.

N-î 34.
Quito, lo là tii;iil93ti.

Monsieur le n-iinîstre,
Mi1 référant aux noify échanges u i'.o ^njrl aveiî Vutrô-

UxcellL'nce, j'ai l'honn(:'iir di1 VOUM ittrornicr iiui-'i confornu4-
inent à la procédure suivie pour la oonclii.sit-'n un tHûdna ui-
i-ûHdi f:0tiiniei'(;iai,si^n(i lo 13 j i l i i l û l 1935 r i i f r G l a I-'t-nnuc et
l 'Equateur, ocllo chancolli'-rie—aprna ;u;iHîptatiun préalable
par votre Exiîellence noiifîi'-r pitr Ka imtti n" :il ' î u û de i;e
mois'— a l 'Iionneurde îfounoi1 son aKrfr 'niRnI a la conclusion
de l'arrangement suivant proroseîint le nindii'.: nveitdi coin-
meroial dont i l ft 'a^it :

« I.i- Gouvcrncnu 'n i (IG la Kt-pnblilluc frain.Tti.sG Gt Iti "̂11"
vernei i iL 'n l de l 'Equa teur , dt'-.sireux d'assui'lir lf1 niaintieu des
('•rlian^cK (•ommpt'i i iaiiî ; r i i ire la l-'i-anoi1- et l 'Ki luatcur et de
ravoriafîi'itiui' ( Invelopi i r i t ient , aont convenus (!r oe qui suit;

« Art, l l•^—LR/W// .< f r / ' rW/ ' ( lnlSj^t i l lu l W^i iî(inlinuerii,
avec les uiodini'ation,s priîviius auî; iit'tic.llis suivaut», û (ilt'0
appliqué jusqu'au 12 janvier 1037, en allniilaiil la oontilusion
d'un nouvi.*! accord ;i négocier dos a préflftiïl.

« Art, 3, ~Lt;y produits frai içaiK oi-uey.stnia lîc.signesbBiié-
licieront du maximum de la réduction prévue au tarif prétô-
rcntiel, on plua des articifif-î rIt'iJ'îi adrma ;i ce tarif, à la rondi1-

i t1

tiou d être expédiés directement d 'un port îraiiçaii-î a iloriii-
nalion de l'EquaLeur ; les envois doivent être nccompasnés
de factures délivrées par lf;K inuiaons Jranyaisos proprié-
taires des marques dont l'{''iimneraLion aiiii; ;

«Liqueurs démarque rrançaisey : lii'inédii'tinOiCliarIrf'usQr
GuinLrûau, Cordial-Médoc, Cuaenier (exôepif l'abyiut11^
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Qoifi, Çrand-MprnîQt',, Lafaurle,, Maric-lîi'iîiarci, ,ïvUigniûr,>
pernod (excepté l'absinthe), Pippermint-Get, Rémond, Ro-
cher frères et Vieille-Cure. , , , . . , •

« Art..3. — Le contingent de café accordé à l'Equateur et
le moâus mr'endi du 12 juillet 1935 est réparti par trimestre
et les reliquats non utilises seront reportés automatiquement

- sur les trimestres suivants. » - • ,
Cet ai'rangt'mont sera valable, îptsofuMo, dès n'oeplion de

Ïa réponse, du votre li;xcelleni;c..
Je saisis cette occasion pour renouveler à Votre Excellence

les assurances do ma plus haute et plus distinguée considé-
ration.

Signé : A. I. CHIRIBOGA\
(Copie.)

• UOATION DR FllANUlî
EN EQUATEUR. , • -

K" ;fô. '

Quito, le 13 mai 1936. - , ,
A Son J^cellewo le général Chirîboya,

' ' mîninf.î'e des relations extérieurea-,

Monsieur le ministre,
En réponse à la lettre de Votre Excellence en date du 12

mai 1936 relative à la prorogation jusqu'au 13 janvier 1937
-du îîîadus viwncîi commercial conclu; a Quito le 12 juillets
1935 entre la France et l'Equateur, j'ai l'honneur d'informel'
Votre Excellence que le Gouvernement français, en attendant
la'-conclusion d'un accord commercial plus étendu» donne
son agrément à l'arrangement suivant qui enn'cra immédia-,
tement en vigueur: , : ;
. « Le Gouvernement de la République française et le gou-
vernement de l'Equateur, désireux d'assurer le maintien des
éclianges commerciaux enil'u la France et l'Equateur ot de.
fiivoriser. leur développement, sont convenue de ce qui suit: :

«Art. I01 '—Le wodns viwndi du 13 Juillet 1935:oonlinuera,'
avec les niodiiïcauony prévues aux articles suivants à être
appliqué jusqu'au 12 janvier 1937, en attendant la conclusion

-d'un nouvel accord à négocier cl.èa H présent.
« Art. 2. — Los produits l'ran(;ais ci-dessous désignés,

bt-néficicront. du maximum de la réduction prévue au fa'rif
préférentiel) en plus des articles déjà admis à ce tarif, à la
condition d'être expédiés directement d'un port français a
destination de l'Equateur ; les envois doivent être accompa-
-gnés de factures délivrées par les maisons françaises pro-
priétnirey des marques dont l'é-numéralion suit :

« Liqueurs de marque françaises :
' « Bénédirtineicyartreuse, Cpintreau, CordiaI-Médoc, Cù-

^emer) (oxcoplé l'absinthe), Doin, Grand-Marnier, Lataurie,'
Marie-Briîîard» Mugnier, Pernod (excoplô l'absinthe), Pip-'-
permint-Got, Kémond, Rocher frères et Vieille Ciire.

« Art. 3, — Le contingent de caté accord'é à l'EquateUt' par
le moclufi vitiQndî dii 12 juillet; 1935, .est réparti par trimestre
el; les reliquats non utilisés seront, reportés automatiquement
sur les trimestres suivants ». :

jo saisis cette occasion pour renouveler a votre Excellence
les assurances de nia considération la plus haute et la plus
-distinguée. ' ..

Signé; Ctiion&îîs TIÎRVEU.
Arl:. 2. — Le ministre des affaires étrangères, le ministre

du commerce, .le ministre des finances, le ministre de l'agri-

culture, et le i-oipistrc^e l'économie nationale sont charges,
! chacun en ce>,qui le-poncerriè, deî'cxéouUon çii^ présefit,

décret. , 1^ . ' ,. " , , : • ; , .,; '• : . • . , . • • - . — - . - • - ; ; ,
• Fait à Paris, le 10 ju.illet 1936. .- \ . , . • •

. ALBERT LEBRUN.
Par le Président de la République :

Le 'Ministre des affaire» elwnffères. / ,_ '
. . , ' , , , 'Y,VON DELBOS. : :' , , , , , ; ,. ,, •

Le Ministre du commerce,
' ' . . ; PA^LBASTI^. ' .

Le Ministre des fi-na-nces,:, • - , -
. . VIXCRNT- , AURIOL. , ; , . :

, ' , Le ^[iniîsire de l'agriculture,
. ' . . . . GISOR&ES MONNET. •

Le Ministre de l'économie
. • ; . . . nationale, ' - ; ... , .

- ,CHAiïUî$SPINASSE. . . , " .
Ze Ministre des colonies, ,

- , , . . MARIUS MOUTET.
'. . -.—^-•-

RAPPORT. AU. PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE .FRANÇAISE; ,

; . , Paris, le 10 juillet 1936..
'Monsieur Ïe Présidehl,, ! .' !' .'

L'article 13 du décret du 35 juin'1934 a.abrog^ l'article 14
de laJoi du 6 juin 1843 et confié aux corps dé' contrôle ihsti-"
tués dans chaque ministère la vérification'de là'comptabiUtè'
des matières appartenant à l'Etat, •précédemment' dévolue
a la cour des comptes. Chaque année, ces'oorps de contrôle'
devront adresser à la cour' dès comptes Un rapport où seront
consignées les observations qu'ils auront; été amenés à for-'
muler lors de lelir vérification. '' - "

L'application de ces prescriptions au département des bo-
loniois doit entraîner'deri'modifications au décret du ââ dé-
cembre 190-i stn' la complabilité: des matiÈres'appartenant
;'i l'Etat au compte dlidit département. . • , • • • . .,.^ ' •

Tel est l'objet du; décret ci-joint que nous avons l'bQnne.ur
de soumettre ti 'votre^iaute sanction., ^ , . . ; , ; ,

NQUS vpus prions d'agréci:,monsieur le Présicîpnt, l'hôîû-
mage de noire profond respect.

Lé Ministre des colonies.
• Marius MOUTÏ5T.

Le Mîmfiïre des //iiance-f, -
Vincent, AUBÎOL.

DÉCRET , . . - ;

(Du 10 juillet 1936).
LE, PRESIDENT DE ZA RlîPUBUQpE PRANÇAISI-:, ,
Vu le décret du 31 mai 1862 porLîint règlement; ffénéral sur,

la. comptabiUte publique ;, • . , •'
Vu le décret du 82 décembre 1904 sur la comptabilité des

matières appartenant a l'Etat, au compte tîu département
des colonies; 1 ;

Vu l'article 1.3 du décret du 25 ju in 193.4 portant modiuca"
tiQn.dô l'organisation de la comptabilité publique ;
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,VV,le debrët'du'l^ avril 3921; modifié par décret du 4 août
1933, portant' règlement d'administration'pùblique sur l'or-
ganisation du corps de l'inspection des colonies;

Sur le rapport du Minisire des colonies,, ' ' , .

. . - , , , . • • '., ' .DÉCRÈTE :

Article l"".— Lo décret du 23 décembre 1904 sur la comp-
tabilité des matié-res appartenant à l'Etat, 'au compte du dé-
partement dés colonies, est modifie e£ complété comme suit :

Art. là.— La comptabilité des objets de toute nature cons-
tituant le' iTiâtérJel enservice est tenue par des dépositaires
comptables, spécialement désignés à cet effet. • •

- Cette comptabilité est suivie etrendue "d-'après'ies mêmes
règles que tiëlledes approvisionnements en magasin, sauf
que'l'inventaire au'3-rdécûmbre n'est produit que tous les
cinq ans.

Art. Ï4,~ La comptabiîUédes propriété^ immobilières bà-
ties el non bâties est indépendante âes écritures tenues par
le service des domaines. '
.^ï'/,â4;—indépendamment des vérifications incombant

aux ordonnateurs en deniers par application des règlements
qui les concernent, la comptabilité des matières, denrées et
objets en approvisionnement, en service, en consommation
ouen cours de transformation/ est placée sous la surveillance
immédiate des directeurs de service, ordonnateurs en ma-
tières ; elle est, en outre, 'soumise":

Aucontrôle sur place du corps de l'inspection des colonies;
, Au contrôle de,l.'administration. centrale ;,

.̂  AU. contrôle de la direction du contrôle dy département
(en ce qui, cpncerhe;!es,approvisionriements en,magasin).. ,
,.A-/<^9/~A l'arrivée au. ministère des,, pièces et dpcu-
iTtents.yisés à l'article 8, il-est procédé à leur vérification par
la direction du:personnel.e,tde la comptabilité ; les résultats
des relèves récapitulatifs, sont consignes sur des résumés
généraux :en valeurs. ',„ • , : . — - - , . .

•./lr/.'30.'— Les résumés généraux sonfc étabUs-cn un seul
exemplaire .destiné aux. archives du ministère ; ils sont mis,
toutefois,; à,la. disposition de;Ïa direction du oontrôleavec
les comptes de gestion et toutes les pièces justificatives.

Le paragraphe 5 prend' le titre suivant : ' J •
« §5.-—Contrôle de la direction du contrôle du département

(ûirce qùî concerne: les approvisiorinemenis en magasin). »
. L'article 32 est supprimé. -

Les articles ^31 et 35 sont renipiacés par les dispositions
suivantes :-

Aï'/. 31 (nouveau).— Conformément ,aux dispositions de
l'article 13 du décret du 25 juin 1934, la direction du contrôle
exerce,sur la comptabilité des matières en approvisionne-
ment, le.contrôle précédemment dévolu àîa-cour des comp-
tes .par l'article 34 de laloi du 6juinX843. .

Les observations de Ta direction du contrôle sont notifiées
aux comptables qui doivèritproduireleurs.jnytinûations dans
les délaia fixés parle: ministre, :; ' / " s • -

A.r(.. 35 (nouveau).— La direction du.conirûle adresse ona-
que année ^ la cour îles comptes' un rapport où-sont consi-
gnées 'les observal.îohsiori-nulées à l'occasion dû la vérifica-
tion dp la cotïiplabîlité des rna-tiôres en approvisionnement/

Art. 2.— Le Ministre des colonies est., chargé de l'exécù-,
tîon du présent décret, (fui aéra publié au Jowhal officiel de

la République française et inséré au fiultetin officiel des co-
Ïonies. ' • ^ • ' - " ' • • ' • • • - • 1 • • • " • • - ' • • : . < ; ; .'

Fait a Paris, lé 10 j u i l l e t l93(i. ' ,' ' '
' \ ' \ ALBEHÏ LKBRUN.

, .Par le p^ési^eiit ilt; la République : ; ,
Le Ministre des colonies, - . ' • • : . : ' . . ,

î Marius MOUTET. .,
Le ^liniistrc des finances,

• . , , , . , , . Vincent AUR10L. - >

DISCRET modifiait le décretdu S mar.s .li) 10 sur Ut solde eiles
accessoires de solde dv personnel colonial.

(Du n ju i l le t 1936,; . i , , •
LE PnySIDliN'l' OU LA RÉI'UBLtQUB FIlANÇÀiaH,

Sur le rapport du Ministre des colonies, ' ;
Vu le, sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu le décret du 2 mars 1910 portant règïernentsurla solde

et les accessoires de solde des fonctionnaires, employés et
agents des services-coloniaux et les .textes qui l'ont modifié;

Vu le décret du 30 décembre 191S sur le régime financier"
des colonies;
t Vu le décret dul8 novembre 1934 relatif au mode de paye-
ment en monnaie locaîe.des traitements des fonctionnaires
en'service dans'ies établissements français dans l'Inde;

Vii le'décret du 31 mai 1930 fixant le régime monétaire en
Indochine;' • : , i ' , , ,

Vu-le décret du 13 avril 1935 relatif au mode de payement
des émoluments des fonctionnaires en service en Indochine ; •

Vu le décret du 20 janvier 1935, complété par celui du 25
août 1935, relatif aux règles de f-umul en matière d'indemne
tés'î '•'•• • : • ' • ' . ' ' • • - •''" • . - • ' • ~ . . ' • " • • •

Vu les décrets des 34 août et 11 octobre'1934 relatifs aux
conditions d'attribution des accessoires de solde au person-
nel colonial; , ' • ' ' " .

Vu le décret du 17 avril 1936 régiBinentantl'aUributioh-des
remises à certains personnels coloniaux,. • "• . '

, ' . ':' Dlicinh'ia :, . : ' •
•Article l»1-. — L'article 90 du décret du 2- mars 1910, ab.rogé,

par rarticle 2 du décret du 12,]uin;1911, est remplacé par les
dispositionssuivantes: . . . , , , , • - . . . , '

' : Supplément des /'owiioîîfs. ''" '• " '
Article 90 (nouveau),

I .— Lea suppléments de Jonctions sont dey allocations-
qui peuvent être attribuées en sus,du traitement aux fonc-
tionnaires et agents'chargés de fonctions indépendantes des,
obligations, permanentes et j ordinaires de .leur emploi, afln
de rémunérer .les services particuliers que comportent ces
situations spéciales . , . . ' . , . - .-
./H. — Les suppléments detonçtions son[, acquis? exclusive-

ment penuant la durée de l'exercice des fonctions spéciales..
Ils ne'pouvent fiLre'alloués aux intéressés ni clu fait qu'ils

rem plissent ime fonction lia^iluqllement exercée iiar un fonc-
tionnaire ou agent d'un grade, si.ipérieur.ni du fait,çl 'un int6'
rim Si la fonction intérim aire n'eat pas exercée en plus d e l à ,
fonction .principale., . ,

II sont soumis a la régle>uehtat,ion instituée par Ïe détii'ût
du 20 janvier. Ï935, complète par celui dù"25 aoû't 1935, rèla."̂
tiC aux règles de cumul en matière d'indemnités.
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IH. — Les supplét-nonts de fonctions qui ne font pas l'objet
de décrets spéciaux sont déterminés, dans les limites fixées

• par le lableau 1 (1) annexé au présent, décret, par arrêtés dey
gouverneurs généraux, gouverneurs, chefs de colonie ou de
territoires ; ces arrêtés ne sont .exécutoires qu'après appro-
bation du Ministre des colonies et publication au Journal,
Officiel des colonies intéressées. • -

Art. S.—Les articles 96 et:97 du décret du 2 inars:1910
..sur la solde et accessoires, de solde du personnel colonial,
•-abrogés par le décretdu 12ju,în:î9n,sont remplacéspar les
-dispositions suivantes: : : , : ; . . . • '

Iiïdemniiè de reuponsahUitè.

Article 96 (nouveau). .
. I.— Les indemnités (îe responsabilité, de caisse ou.de

magasin sont destinées a. dédommager Je fonctionnaire char-
gé du maniement de deniers ou de la gestion de matières

r de,là ^esponsabiIit,&,péo>uniait'e^efï;ûci.i,vp.,e,t, personnelle qui
peut lui incomber, de ce chef.

IL — Le montant de l'indemnité de caisse ne peut, en au-
-cun cas, être supérieur à 1 p, 100 du maximum réglemen-
taire de l'encaisse ou de l'avance autorisée, ni excéder 3,000
francs par an. , , :

ni. •— Le montant de l ' indemnité de magasin ne peut;, on
aucun cas, être supérieur à 0,50p. 1000 de la valeur de l'exis-
tant en magasin au 31 décembre de l'année précédente ni
excéder 3,000 francs par an. '

IV.— L'exécution des payements sur état collectif, aux
ouvriers, manœuvres, 'employés journaliers de divers ser-
vices publics constitue danschaque service une chargé d'em-
ploi.exclusive do toubindemnitéspéciale pour les comp-
tables publics, caissiers, économes, officiers gestionnaires
mis à îa disposition des services looaux. et' généralement
pour tous les fonctionnaires ayant déjà droit, à un titre quel-

• conque, à uno indemnité de responsabilité. • ; ;

Dans les services "où il existe une-'caisse d'avance pour
l'acquittement des menues dépenses, les Jonctions d'agent'

- de payement sont confiées, en principe, au s'érani; de cette.
caisse. Dans ce cas, il 'n 'est Jamais alloua d'indemnité de
bille'ta^û. — • • • ' - •
• Lorsque Tagenl. de payement désigné n'appartient pas a
•l'une ^es catégories ci-dessus, il peut avoir droit à une in-
demnité de billeLage qui sera, au maximum, del p. lOOOsur
le montant des sommes payées lorsque le payement est ef-
fectué sur feuille d'attachement en oehors du bureau de \'a.~
genl. df payement, sur les lieux ou à proximité des îieux
d'exécution de travaux, de'0,60 p. 1000 dans tous les autres^
cas, aany pouvoir excéder 3.000 francs par an. *

V. -— Les chefs'de colonies fixent par arrêtés les détails
d'application et les taux des indemnités susindiquées dans
les limites prévues par le présent décret. Ces arrêtés ne sont
exécutoires qu'après approbation du Ministre (les colonies

' fît publication au Journal Officiel, âes colonies intéressées.
La réglementation à intervenir ne de,vra, en aucun cas, por-

ter augmentation dès-tarifs actuellement en vigueur.'
Au cas où le régime prescrit ne serait pas intervenu au ï^

janvier 1937, les limitations prévues par. le présent décret
entreront définitivement en vigueur. . . •

VI .—Les dispositions des paragraphes précédents du'
présent article ne sont pas applicables aux personnels du
Trésor qui sont régis par des règlements spéciaux. Elles nu

s'appliquent pas non plus aux opérations visées par le dé-
cret du 17 avril 1036 réglementant l'attribution des remises .
à certains personnels coloniaux. •

; Article 97(nouveàu). ' . ' ; • •
L'indemnité de responsabilité estdue pour toute là gestion.

La'gestion 'd'un,comptable commence ôt finit aux jours in-
diqués par leà procès-verbaux constatant la prise, et la re-
mise du service.

L'indemnité de responsabilitç est exclusive de tout autre
émolument proportionnel (remises, etc.) et de toute autre in-
demnité allouée au même titre seus quelque dénomination.
que ce soit. • , , . , ,
.Art . 3. — L'article 103 du décret du 2 mars ,1910, abrogé
par l'article 2 du décret du 12 juin 1911, est remplacé par lés
dispositions suivantes : • . .

Indemnité pour pertes d'effets.
Article 103-(nouveau).

" I.,—Ont droit à une indemnité: ,
1°Les: fonctionnaires, employés et agents qui, étant em-

barqués comme passagers, réquisitionnaires aux frais de
l'administration, perdent des effets dans les naufrages,
échouements ou autres risques de navigation ;

2° Les fonctionnaires, employés et agents qui perdent des
effets dans toutes circonstances, dérivant d'un événement
de forpe majeure dûment constatée auquel ils auront été
exposés par les obligations de leur service.

îî.—Cette aUpcation est destinée à permettre aux inté-
ressés ,de se. procurer, les vêtements, le linge et les objets
personnels qui leur sont nécessaires pour, continuer à exé-
cuter leurs .fonctions, les objets faisant partie de lelir équi-
pemient réglementaire, ainsi que .les livres et instrunien.ts
absolument indispensable à .leur service lorsque des objets
correspondants ne leur sont pas fournis par.l'administration.,

Les,objets de luxe ou d'agrément, les bijoux, les montres,
Ïes valeurs, le numéraire et les billets .de banque ne sont
jamais remboursés.. , ; , , . : . . ; „.
'ni. — L'indemnité pour pertes d'effets ne peut être payiâe

qu'aprc-'s production des justifications prévues à F article 157
du décre.t.du 2 mars l9lQsusvisé. Le montant en estfixépar
une décision spéciale et. motivée de rordonnateur du budget
sur lequel la dépense doit être imputée. Si la perte à été su-
bie par cet ordonnateur lui-même, la décision-est prise par
l'autorité irrime.t3ial.em.ent supérieure; ' : ' • " ' F . " ' ' - " •

Le délai dans lequel la constatation des pertes doit être
produite OSÉ celui fixé par l'article 158 du décret du 2 mars
l9l0precité. _ ' ,, ' ' .

IV.—L'indemnitéôst allouée: .-
Soit pour perte totale, :
Soit pour pertes parl.i.elïes. , ' . , ,
L'indemnité pour perte totale et l'indemnité partielle n" 1

ne peuvent être payées qu'au Jonctîonnaire en déplacement
défmitiE'ou à demeure à son lieu d'affectation. ' \ . :'

L'indemnité pour; perte partielle n0 2 est payée dans lus
autres cas. . • ' ' i.

Le montant; del'ind'cmni té est déterminé par la valeur des
effets ou objets eiïectivenient perdus dans la limite cî'im
maximum qui est fixé d'après l'assimilation hiérarchique.
telle qu'elle est déterminée par le tableau de classement
annexé au règlement sur les déplacements du personnel.
conformément au tarif ci-après; ' ,
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PERTE
IJlirUpUo 11° 1

l'iillTIi
liarlidifl 11° 2-•UlîSniNATïO^I)ËSGA'rÉ(t01U[iS PEimi TO'J'AU;

Gouverneur Général..
i^catégoriç A.. . . . . .

12.000
9.000
7.20Ù
C.OOO
4.800

3.600

8.000
6.000
4 000
3.600
2.800

S.àt'O

4.000
^.800
2.000
1.600
1.300

1.000

i1'0 catégorie B.......
^catégorie, . . , . . , . . .
y catégorie..........
4a .CEltégorie.. . . . . . . . , ,
5*' catégorie..........-.,
6e'catégorie,..;.'.•.'...,

.Art, 4. — :L'article 108 du décret du 2 mars 1910 modifié
par l'article 4 du décret du i octobre 1934^1 parle décret du
15 juillet 1935 est complété par les disposïtipns suivantes,:

îndemnîUfi pour frais de représentation ei de nervice.
Article 108. -

1.-
Administraleur de la ré'gion de Saïgô.n-Cholon, 2.500 pias-

tres."'1. '.'• •' . / , ' • ' ' 1

• administrateur du Territoire'de Kouang-Tclïéoù-Wan, 1.50.0
'•piastres';'1. ' : • .;l'-t ' ' " 1 ! " ' ' • • r L :.',' ' . . '

II.—Sans.cliaTigem.ent. , '. ' '
IU.— Des îndemnilys pour Irais de représentation ef, de

^servitîo-peùvent'.étre attribuées à certains fonctioririaires'àfïn
de lés' dédommager des charges et dépenses particulières
auxquelles ils sont astreints du' fait de leurs fonctions. '
'Ces indemnités sont fixées par arrêtés des gouverneurs

généraux et gouverneurs •dans lalimite'des'inscriptions fi-
gurant au tableau II (1)'annexa *'

Ces arrêtés nèsont'exécutoires, qu'après approbation du
Ministre des .colonies et publication au Journal Officiel desi
colonies,intéressées.. • " ; •

ÏV; — I.es dispositions du premier alinéa du paragraphe 2
da présent arEîcIeïOS sont applicabïes aux frais dereprésén-
.tation et de service."' ' '''''- ' '

En cas de cumul d'une indemnité de cette nature ave'c uiï
cqmpîémen't'de so'ide, la plus élevée de ces anocatiôhs sera
âeûle.perçùe. ' 1 - : ' ' • • ' ' . - "
' .Art . ë.—À^itre tenipoi'aire el.jusqll'àdécision'à.'intervè-
rin') lus indeninités autres que celles prévues .explicitement
au présent-déc^eE allouées aux'personnels du service de
santé et derenseignement sont màintenuep.daûs les uondi",'
tions.QÙ elles sont act-uenement perçues ; elles ferontl'obief;
de dispositions-ultérieures. , 1 . t - l -

ArL'6. —.Les' dis^bsitions du présent déçrel; sont applica-
bles au peryonnel des cadres locaux des coîonie's,,

Art, 7. -- Sont abrogées ïolites dispositions'antérieuros
-traitant dèa.matières qui fontl*ob]et cli.ïpveseht décret.

Art. 8. — Le Ministre des colonies ésl; chargés .de l'exécu-
tion dû-présent'détirct; ' ' , '' :'"1 '•'" 1 .

'.FaitàPaas,lelljuiÏleM.936.

Parle Président de la ÏîdpubHquo :

i : Le Ministre des co/ùîït'çs,
< : ' • •ÎÎAmua MOUTET.

y)''Voir talticau (J.O.R.F. 'àv^i juilîot 1930; pagô':7(i.'fâ),

ALiiiilu' LEBRUN. '

DIÉCRET portant publication et misti en application âïîirèpro-^
visoire de l'accord commercial provisoire conclu entre, îap-ran-.
ce et la Pologne le 18 juillet 193(3.

(Du 18 juillel 1936). . , ^

LE PllKSIDIiNÏ I)K T.,\ RiipUBLIQn'; Pll,^(;AISl.;,
Vu l'article 8 dé la loi du 16 ju i l l e t 1875 ; •
Vu In loi du 29 Jui l le t 1919;
Sur l;i proposition du Président du conseil, du Ministre des

affaires étrangères, du Ministre du commerce, du Ministre dé
l'économie nationale, du Ministre des tin;inccs, du Ministre des.
colonies et du Ministre de l 'ngricultui 'c: ' " "• '.

Le conseil des Ministres entendu,
Olit'iift'n'; :

Article l" .— L'accord commercial provisoire conclu entre l;i
France-et la Pologne le 18 juillet 1936, et dont la teneur suit,
sera mis en application a dater du 20 ju i l le t 1936, en intendant
son approbation par le-Sénat et la Chambre des députés :

ACCORD COMMERCIAL PROVISOIRE •
ENTRE LA FiîANCR ET LA POLOGNE „ ,

Le Gouvernement français et le Gouvernement polonais, éga-
lement désireux de maintenir et de développer dans les meil-
leures conditions possibles l'échange des marchandises entre
leurs deux-pays, sont convenus des dispositions ci-après, en
attendant la conclusion d 'une convention.commercialû générale :
,^rt. /<"•—Les produits naturels ou fabriqués originaires et en

provenance du territoire douanier français, à l'exception <\e ceux
énuiTiérésàlaliste I(i)ci-annexéc,.bénéficj(iront à leur importa-
tion sous quelque régime que ce soit» Sur le territoire douanier
polo'naîs, du tarif le plus favorable que la Pologne accorde ou
pourrait accorder a; toute puissance tierce, en vertu de mesures
tarifaires ou de conventio.ns commerciales, tant en ce qui concer-
ne les droits à l 'importation, que toutes:surtaxes ou majorations
que la Pologne a établies ou pourrait-établirt..-^

Sans préjudice des dispositions ci-dessus, les produits mitu-o
rels,et fabriqués originaires et en provenance du territoire doua*
nier-français cnumérés t'i la listeA (i) ci-annexée bénélicioront^
leur importation sur Je temtoire douanier polonais.despourcen-,
tagcs de réduction indiqués à ladite liste. -

Art. 2.--Les produits naturels ou fabriqués originaires et en
provenance du territoire douanier polonais, à l'exception daceux
énumérés àla liste.ll ( i ) ci-annexée, bénéficieront, ïi leiiriin porta-
tion, sons quelque régime que ce soit, sur le territoire çîouanieF
français, du tarif miniimiin,c'cst-;i-cliré des taux les plus réduits
q.ue la; France accorde o'ù pourrait accorder a touto. autre puis"
sance, en vertu .de mesures Urif;nres ou de conventions com-
merciales» tant en ce qui concerne les droits a Timportation ac-
tuellement établis ou ceux/que la France pourrait éventuelle-
nTûnt leur substituer, qu'en ce qui' concerne les surtaxes ou tou-
tes îlutres majorations que l;i France a-établies ou pourrait él;t-
blir. • . . - . . . - : . . . . . • - • : • ' .. . • ^ ' ,

Art. 3, — L e traitement de la nation In plus favorisée prévu
aux articles précédents ne. s'appliquera point ;" • '

a) Aux privilèges qui sont-ou •poun-aient êire accordés par
l'une des hautes parties contractantes pour faciliter le trafic fron-
talier avec-ie& pays limitrophes; ;. , .
.: b) AUX avantages spéciaux résLiit.int d 'une union douanière?
compatible avec les^ engagements interniitionau>;:contract:és pa'R-
les dûux hautes parties contractantes;

c) Au. régime^dpuanier provisoire institué entre ia Hautc-Sil^.
sie, polonaise, et la,Hautc-Silésie-;i!lemnndc. : ; , i
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' rf) Aux avantages préférentiels que la France accorde ou ac-
- corcieraitsur son territoire douanier, aux colonies, protectorats et :

pays sous mandat français. . '
'Art. 4.— Les 'produits naturels ou fabriques, originaires et

en provenance du territoire douanier polonais, à-l'exccption'des
produits repris à la liste II (i)ci-annéxée, bénéficieront, à léùr im-

' portation dons les colonies françaises, dites assimilées, c'est-à-
dire ayant en principe le même régime douanier 'que la métro-
pole, du tarif m in imum, que ce tarif soit le tarif métropolitain
ou qu'il s'agisse d'un tarif spécial, ce qui implique que ces pro-
duits bénéficieront du traitement de la nation la plus favorisée.

A leur importation sur le territoire douanier polonais, les pro-
duits naturels ou fabriqués originaires ou en provenance! des,
colonies françaises, dites assimilées, à l'exception dé ceux repris,

-à la liste 1 (i) ci-annexéè, bénéficieront, s'ils sont repris à la liste
A, ( ï )des pourcentages de réduction prévus à ladite liste, et,
qu'ils soient repris ou non à la listé A, (i) du traitement de la
nation la plus favorisée. •

Dans les colonies dites.non assimilées, c'est-à-dire ayant un
régime douanier spécial, et en Tunisie, les produits originaires
et en provenance'du territoire douanier polonais, vises à l'alinéa
I0"' du présent article, bénéficieront des tarifs douaniers les plus
réduits qui y sont ou qu i pourraient être accordés à toute autre

'.puissance, en vertu de mesures tarifaires ou de conventions com-
merciales. . , '. ', •

Les produits des colonies dîtes non assimilées,, d,es protecto-
rats et des territoires sous mandat français, à l'exception de ceux
répris à la liste 1 (i) ci- annexée, jouiront, aleurimportation sur
le territoire douanier polonais, du traitement dû la nation la plus
favorisée. " ' ' .

Les dispositions ci-dessus n'autorisent ^ïis la Pôlogne'a récla-
mer le bénéfice des avantages préférentiels que les colonies et
protectorats français accordent ou accorderaient a la France, aux

'colonies, protectorats et pays sous mandat français.'
Art. y. — Les dispositions des articles .de la convention (lu 9

décembre 1924 autres que celles contenues.dans les articles i à -
8, 13, i6(a), 17 et 33, demeureront provisoirement en.vigueur.,

Les hautes parties contractantes s'engagent à entamer au coure
-du quEitrièmc trimestrade 1936 des pourparlers en vue delà réa-
daptation de ces dispositions.

•Ces pourparlers devront aboutir avant le 31 décembre 1936;
S"i\s n'aboutissaient pas, le présent accord deviendrait caduc à
cette date. ' ' ' . , .

Art. 6.— En ce qui concerne l'accès et le séjour, les ressor-
tissants polonais et tiantzicoïs béhéficieîont d'ans les 'colonies
françaises du traitement accordé aux ressortissants" de la nation
la plus favorisée. -, • ' • ' ' •

-"-Le Gouvernement français assurera ce traitement aux ressor-
tissants polonais et dantzicois, personnes physiques ou sociétés,
-qui son't ou seraient admis i\ s'établir sùr'le territoire dos colo-
nies françaisys,: sous réserve de l'observation'des lois d'ordre
public ou de sûreté, ainsi que la législation locale. . ;

Le ^Gouvernement, français recommandera au Gôuvcrnemfînt
tunisien de ne^pas établir dû descrimination à rencontre des res-
sortissants polonais ct.danfôicoîs, eii ce quî.concerne Içui'.acces, '
et leur séjour en Tunisie et d'accorder également aux/essortis-
-sants polonais et dantzicois, personnes physiques ou sociétés»
établies sur le territoire tunisien, le bénéfice dès droits communs
aux ressortissants des diverses puissances, sous réserve de l'ob-

(2) Cet article porto lo -il" 32 dans le texte publié par le Journal,
•officiel .français 'du 9 juillet 1925. - •

servation dés lois d'ordre public et clé sûreté ainsi que de la lé-
gislation locale. , .. . .

•Le Gouvernement, français accordera, en ce qui concerne le '
traitement des voyageurs de. co'mmerce rîans.ses colonies et re-
commandera au Gouvernement tunisien d'accorder sur Son fer-'
ritoire, le traitement delà nation la plus favorisée auxvoyageurs
de commerce polonais et dantzicois, ainsi qu'aux échantillons
et modèles. ' , : 1 . , ; . . ' . • ,

De même les ressortissants-des colonies, -protectorats et pays
sous mandat français bénéficieront en Pologne du traitement
accorde aux ressortissants de la nation la plus favorisée. :

Art, 7.— Le règlement des créances commerciales et fînan"',
cîères françaises sUr Ja Pologne sera effectué pendant la durée'
du présent .accord conformément aux dispositions spéciales con-
tenues dans l'accord de payement signé en daté de ce Joui-. ; '

Art. 8.— Les deux hautes parties contractantes sont d'accord
pour maintenir en application la convention vétérinaire signée
entre les deux pays le 24 avril 1929.

Ari..ç.— Le présent accord aura effet jusqu'au 31 décembre
1936,"^ moins qu'il n'aîtété'dénoncéavaht le 31 aoûtpôurpren-
drefîn le,30 septembre.1 ,

S'il n'a pas été dénoncé avant le 15 décembre 1936, il sera pro-
rogé par tacite reconduction, de trois mois en trois mois, cha-
cune des haiites'parties contractantes ayant la faculté d'en faire,
cesser, les effets, moyennant un préavis d'un mois avant la fin
de; chaque'période trimestrielle. ' ' 1 '

Le^présent accord sera ratifié, il entrera en vigueur le trentiè-
me jour après l'échange des instruments de ratification. Toute-'
fois, les deux hautes parties contractantes se mettront d'accord
sur la date de sa mise en application provisoire, • ' ,

Bn foi de.quoi, les,plénipotentiaires soussignés, dûment au-
torisés, ont signé le présent accord, ayantapposé leur cachet.
• Fait en double exemplaire, ic 18 juillet ,1936. ' . ': ' i

Y VON DELBOS. - ; LUKASIEWIC/;. • .
• PAUL BASTID. ' ; 1 : , , ' ,, -

PROTOCOLE FINAL- A LA LISTE À'

. ' ..Ad pos, i'2S p. 4. ;
Les droits conventionnels seront appliqués aux ïromagespré-

sentant les caractéristiques extérieures et la composition définie
en applicntion de l'article ,13 de la Io1 française du..2juiïlet 1935,
et accompagnés d 'une attestation do fabrication française.

Cô document, délivré par la. fédération nationale del'industrie
frprnagèrc (136, rue de Rivoli. Paris), doit comporter l'indication
du lieu de production en France. Ji devra être légalisé par le con-
sulat compétent de la république en Pologne et servira en même.
temps de certificat d'origine.: , ; . : ;:

"Adpos.^84. • ' : . '
Sous condition de réciprocité, les demandes des iTiaiSons fran-

çaises vîsant.-ï'inscriptîon des spécialités pharmaceutiques, fran-
çaises à la liste des spécialités admises Ïi la vente en Pologne
seront traitées pilf les institutions polonaises compétentes d'une
manière non moins favorable que les demandes présentées par
les maisons d 'un quelconque des autres pays tiers.

L'enregistrement des spécialités pharmaceutiques françaises.
dont il est question ci-dessus, s'effectucraSuivant les disposi-
tions de la législation polonaise en vigueur. . :
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. : Ad pos. 398 (Ex. p. i, a ; •Ex. p 9 et adpos. ^90, Ex. p. 2). ,
I. — Au cas où le présent accord viendrait h être prorogé, les

•réductions.taritaires accordées aux produits suivants: résorcine,
acide bétaresolcylique et acide musique, seraient valables, Jus-
qu'au 31 décembre 1937,

ïî.—~ Bn ce qui concerne I'orthoniti'o;ini^oi et le benzoquinphe,
. il est entendu que la validité des réciuctions.tarifaires respecti-

ves expirera le 31 décembre 1936.
' _ _ • • . ' Adpos. 1136,1137, 1138. i i43.
Les droits conventionneis existants actuellement en Pologne

enver,tu des dispositions dû l'accord entre la Pologne et le
Royaume-Uni en date du 27 février 1955 ct'auxquels seront as-
sujettis a leur entrée-sur'Ie territoire .douanier polonais les au-
tomobiles. Uîïçteurs, les châssis d'aiitomobijes. et l'es. motocy-
clettes, aùs'Si' bien en eu cjui concerne les droits de douane que
les, conditions 'dé dé'douanemcrit,'sùrlt les suivants: ( i ) • ;
. ' ' • ' '. Aâpos^ï^.^^^:^.^:-;./::'^^

La bijouterie'fausse com'p'rîse dans:|e-tcxtc conventionnel bé-
: héiïciera- des 'droits conventionnels de là-position 1256 (prévirs.
.parla convention cbnïrnercnile entre l.i Polognc'-et la Tchécoslo-
vaquie du 10-février i93'4) sous condition que.chaque envoi sera
accompagné, d'un certificat délivré par là'cha'mbre de commerce-
de Paris, Lyon, Sainr-Çlitude, Angers,'Clernïont-Ferrand'et An-
necy,-légalise par le consulat compétent de.la république de.Po-.'
iogne, attestant que la marchancUse y indiquée/ippartient a la
bijouterie fausse fabriquée dans les ressorts désdites chambrés
de commerce. •/; "' , ' .. ' ' " • • — • • • •

. , . ' . „ . Paris, le i8JuiHot 1936.

56?; Excellente Monsieur Luhasùwc^ ^mbassadw,
• "••••' ' de Pologne, à Paris. : • - ' • " , . ,•.'•"'•'

'Monsieur l'Ambassadeur, , . : , >
J'ai l 'honneur de Taire savoir à Votre Excellence que le Gou-

vernement français est d'accord avec le Gouvernement polonais
pour mettre en application à titre provisoire, à la date/du 20 juil- •!

iet 1-936. l'accord commercial provisoire entre, la France et la Po-
logne, signéa Paris le 18 juillet-1936.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de
ma haute considération. ^

• , 1 . ; Signe: YYOKDELBOS.

' . , , Pari.s, l e i8 ju iHût i936 . , .
- •.: 'San l£^^ttw^,'A^o//Al^/7^^^w;/0^fô^^ --•^•i.i

'' ''des affaires éil'aiigcres, Paris-, . ' , . '-•••
• . Monsieur le Ministre,

, •j'ai l 'honneur de Taire savoir a Vo;re Excellence que le Gou-
vernement polonais est d'accord avec le Gouvernement français;
pour mettre en application, a titre provisoire a la date du 20
juillet 1936, l'accord commercial provisoire entre la Pologne ût
la France, signé à Paris, le 18 juillet 1936.

Veuillez.agréer. Monsieur lç Ministre, les assurances de ma .
haute considération. , . • ' '

Signe: LUKASI'EWIÇ/.. ' _ '
'. ' : . ; : Parhî ï ÏÊ r8 juillet 1936.:

Motisienr Yvon Deîb.ûS.Mînisîrô des affaires étrangères, Piïr'is^
. Monsieur le Ministre, .

Par lùttre en.-dîite de eu jour, vous .avez bien voulu in û faire
savoir ce qui suil : . ' , , , ,, ; .: , -

«j'ai t ' honneLi r de vous fa i re connaître que le Gouvernement
français prendra les dispositions nécessaires pour que les majo-
rations du taux de la taxe à l ' importation instituée par l'article
32 de la loi du 31 mars 1932 soient supprimées à l'égard des [nar-
chandises polonaises dans le délai le plus bref, >•>

,' .J 'ai l 'honneur de vous accuser réception de cette communica-
•^ tion, dont je prends acte au nom de mon gouvernement.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma
haute considération. , , .

' • . • . . - Signé : LuKASiEwïcx., .',

Art. a.— Le Président du conseil, le Ministre des affaires étran-'-'
gères, l e M i n i s f c r e du commerce, le Ministre de l'économie na-
tionalc, \e J^inistrc des finances, le Ministre des colonies et le
Ministre de l'agriculture sont chargés, chac.utï en ce qui le 'con-
cerne, de l'exécution du présent décret,. - , • - " . ' • r ; ..'.'. . , • . • • . . • . .

' . .Faila.Pîiris.le lSj'uinûI.,1936* . , , ;.. - ; ' ., -
;! ^•..•.,i ••'.;. J.,.^ ' - . . . . .. -, . - ; ; , - ' . A^iiyiT LEJ@RUN^ „„,
i n! .^'-"offîi^^^^iayRL^e'^fôeu^^^ ^•t

,'. ' ' LG Président du. conseil,, ' '' l

. ':.'^.,' tiio^ÉLUM. , , , , .i : , , '•. '
: ., • . ;- . ,: ; . Le Minière dès-affaires èh'angèï'es^
'[ - . - . .YVON DËLBOS.. .
; .Le Ministre dit co-mrnot'ce, ' '
•! . •PATJL BASTÎD. 1- • • , '
;. ' l , : te MiltUiî'e de V économie nationale^
>i .„ '. / ' ' ' , ' ; : ' , .. .: CiïAnLES SPINASSE, , .

'Le 'Min is t re 'des finance», ',
: ' VINCÈNÏ AURÏOL. „. ' . -
i; ; , , . • Le Ministre des colonies,
"' ' . , • : • - -, - - .MAitKîs MOUJJÎT. , '

Le Ministre.de i'af/rî.Gii Hure, • ; , : , , ,
•: . ; - GEORGES MONNET.' : .. • ' i . " '•..

.(-i). Voir J.O.K.F. du 19 juillet 1936, pilges 750^ ri 75r8,'liïîtes I, II"
otA;' . - ,• . • .. • • - . • ,.. • •

DISCRET pwiartipuhHcaiionQf.in.i.'sa.en application de l'awo)'d
de •payem.en,i conclu t'.ntre la Fm/ice et la Pologne le Î8 JV-H-
W1Ô36:: • ' .

-'., '.. ' . . , • ,. . .(^P.^'jt'illel.'19^6}.;,,'.^ . ^ ,,„..'--..• :•/
.l̂ ji.̂ lUiStD.liNI; Wî,.î^\ HliP:TTllLl̂ Uli/l.'BANÇ>AÏSii,:---.: 1: '^-•<- ' ---

yu.l'EinïCioS d e l a i p i dn 16'jiulliïl. 1875; . , . •. .•: • ' . '• ' • • ' "
V u l a loi d i i29 ju i l le l l9 l9 ; . ' . ,- , , . • • '
Silr la prbposUion du Prûsîdeni; du oonseil, du Ministre des

aiï,aïi-iîs. étrangères, du Ministre du commerce, du Ministre
de.l'.éoonomie nationale, du Mnisl.re des finances, cl u Mi-
nis.fcre des colonies et du iVIrmsU'edb l 'agriculture; -

Le Conseil dos rmmstros entendu, . , , • -
'—— UliCJTtliTy : • -

"Arl. ît"-/— L'accoï'd de payement uonclu entr.e la Krance-
e t IaPolognû le ÏSjuîllot 1936 et: .dont, la teneur suit sârami^
enapplicaHon-adaEerdu20juill .el . l936.:

.• , ,- - ACCORD DE PAYEMENT, • .
. ' HNTUE LÀ. FlUNClî ET LA POLOQNH •

, Le p,ayement;.<-les mar-chandises h'annaîses imporlécy en
Pologne et le règlement des payements'financiers de la Pô-,
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îogne.àil'égard de îa France seront en'ect.ù^s cohEoumément
•aux dispositions ci-après:

A. — Payements commer-ciainx. ' ' ' " ' • • ' '
Le gouvernement polonais s'engage à affecter 'àu'règle-

ment des exportations françaises les devises provenant de
la vente en France des marchandises polbriïiisès'autres que
celles désignées au paragraphe B ci-dessous. Le montantde

•ces devises doit être établi d'après les statistiques françaises:
corrigées par les règles de l'arrangement commercial.. Le
gouvernement.polonais délivrera à concurrence de ce .mon-
tant des permis d'importation, chaque permis donnant droit

•a'l'obtention immédiate d'une autorisation de transfert.
B. — Règlements financiers,

Sans que les dispositions ci-après puissent; modifier en
quelque manière que ce soit les droits et.obïigations respec-
tifs des hautes parties contractantes et de leurs ressortis-

sants", tant personnes physiques que,per,sonnes morales, le
gouvernement polonais s'engage a consacrer aux règlements
financiers à effectuer en France qui n'ont.pas encore fait l'çb-

..jet de demande de transfert, en premier lieu et tout au moins
le produit en devises Obt.enu après la date de la signature
•du présent accord provenant: '" ' • • . . , ,

a) De tout envoi effectif de fonds en provenance de France
•à destination de la Pologne et notamment ceux des ouvriers
polonais travaillant en France-;„.

A) De l'excédent des importations polonaises vers les co-
lonies, protectorats et mandats, français sur les importations
en Pologne de marchandises ori'ginaîres' où ;en provenance
•décès territoires; : . ' . ' , . • - •" . ' î ' 1 ^ f " ! . -1/

c) De l'excédent éventuel visé par le dernier aïiriéa de l'ar-
ticle 11 de'l'arrangeiïient commercial signé en 'date de ce jour,

" Exceptionnellement, les opérations de'troo pourront conti»-
îmer à être réalisées par l'ouverture à la Pologne-dé contip-
•gents supplémentaires, mais, dans ce cas, 70p. ,100 seule-
•ïnont de la Valeur des lin-lportatibns polonaises ainsi réalisées
pourra donner lieu à une ' exportation de produits française
'les 80 p. 100 restants devant servir aux transïerts-nnariciers;

d) De l'excédent au profit de là-Pologne de^Ia balEincè dès
mouvements- de capitaux entre lès deux pays. • ' / • . -''
•Ne seront pas'considérés comme faisantparlie d'un tel

•excédent, .les montants de devises 'pr'overiànt.de crédits ne
'dépassant pas neuf mois octroyés après l'entrée i3n vigueur
'du. présent accord etquîpar lefait d'une autorisation incon-

"ditionnelle de transfert délivrée par les autorités compéten-
tes polonaises seraient réservés en vu& dii rembour/sement
^desdits crédits. : • ' : ' ; '

Dans les règlements financiers sont'comprises les dépen-
ses intéressant le tourisme, l'entretien des étudian.tspolonâis
en France et, d'une manière générale, celles relatives aux
échanges.intellectuels et artistiques franco-polonais.

- De même sont compris dans ces règlements les traUeménts
du personnel français employé dans les sociétés françaises
installées en Pologne ou dans les sociétés polonaises à ca-
pitaux français, dont le transfert devra être assuré par. prio-
rité, à concurrence de 50 p. 100 de leur montant.

: Pour les sommes non encore transférées, le gouvernement
•polonais s'engage à prendre les mesures nécessaires pour
rendre possible l'emploi de'ces sommes sur le territoire polo-
nais dans le cadre de la réglementation polonaise de devises
et compte 'tenu des dispositions de l'a législation polonaise •

ayant, application aux domaines de l'ac.Uvité économique '
respective., : . . ; : •'. . • • . . • ' .- : '.' ••". • ; ' • • - • - • . 1 ; - . • • ' ' ;

En particulier, seront admis pour les sommes en question:
les emplois suivants: -!1! ; , ' '' : , . ' ' <

l),L'o.ctroî decrédits hypothécaires à-'desfentreprises po--
lonàises pour des investissements ou pour l'augmentation de
leurs fonds, de roulement;, sous condition que le délai décès
crédits ne soit pas inEérieur à cinq ans ;

S) La construction ou l'agrandissement d'immeubles bâ-
tis ainsi que leur restauration et entretien î • ' ,

3) L'achat d'immeubles dans le cadre des dispositions ïé-
giâlatives eh vigueur ;

4).L'achat de valeurs mobilières polonaises admises à la
cote d'une des bourses de valeurs en Pologne ; , ,

5) Les frais de séjour et dépenses de personnes françaises
résidant en Pologne pour des buts non commerciaux (touris-
me, cure, études); :

6) En achat de marchandises :
1° Les soinmes non encore transférées pourront être aussi

utilisées par les créanciers français pour Fâchât de certai-
nes marchandises polonaises-en vue dé l'exportation vers
.certains pays tiers, suivant l'a'ppréciation du gouvernement '
polonais, quant à la nature desdites exportations au point de ',
vue de leur caractère supplémentaire. ' • ' ' .

Le produit en devises décès exportations pourra être affec-
té au transfert des sommes précitées dans sa totalité ou.ea
partïe. ' '

Seront considérées comme exportations supplémentaires : -
a} Les exportations vers certains marches où la Pologne ,

n'a pas exporté jusqu'ici ou bien a exporté des quantités in-
signifiantes ; ; î . ' -

&) Les exportations, vers .certains autres marchés d'une
marchandise non exportée par la.Polpgne sur le marché
donné. ' , , , . . . . ' , . . : • , , ' - . . , '.• , .' • ;. '

2o En tout.état ,de cause, les créanciers français auronUa .
possibilité d'exporter vers. tous les pays extra-européens, à
l'exception des pays suivants : Etats-Unis, Argentine, Paies- ^
tme.et Egypte, à la condition que : a) ,35 p^'lOO des rentrées ^
en devises soient affectés à la Banque de Pologne ; h) que'la,
valeur des'marchandises étrangères^contenues dans le pro-''
diiiÈ ne soit pas supérieure à 25 p. 100 de la valeur de factu-
re de la marchandise exportée. Cette règle ne s'applique pas ',
aux marchandîse.s pour lesquelles il sera prouvé que,les ma-
tières premiérfis employées.sont d'origine, français.eet que .
la valeur de ces dernières n'a pas encore été.,tt-ansférée. -

: Dans un délai de cinq semaines,' il sera dressé une liste
aussi-limitée .que -possible des produits qui,-étant exportés.
par les créanciers français sur des maroh.és extra-européens, r
d.evront fair.e l'objet du^ versement de 35 p. 10Q des devises '
à la Banque de Pologne. Toutes les autres marchandises se- ,,
ront exportables; sans .donner lieu à aucun versement à Ja
Banque de Pologne; ' : •. - ; ; , : •• ; , , - , •

•Le présent accord entrera en vigueur le 20 juillet 1936. :H .
suivra le sort de l'accord commercial provisoire signéen da- .
te dû ce jour. . .,:, -J.,,

En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés dûment au-
torisés ont signé le présent accord, ayant apposé leur cachet.

Fait à Paris, en double exemplaire, le 18 juillet 1936.
. ' YVON DELBOS,

PAUL BASTID.
LUKA9IEWIO/, \
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'Art;, 2.— Le Président du conseil,le Ministre des all'aî'res
^étrangères, le Ministre du commerce, le Ministre del'éû'ono-
nÏié hati'onale, le Ministre des finances, le Ministre des colo-
nies et le Ministre de l'agriculture sont chargés, chacun en
ce qui lé'obncerne, de l'exécution du présent décret.
/.^^aÏrài^ans, le'ÏS juillet 1936. ' •• ' ' "."' '
"-•/i: '•" '"•" • ' ' • ' ' • AI.BKKT LEBR'UN. '
- , .'; • Parle Président de l a l î ô p u h l i q u p ; >
Le Présidant du consG-'U, , . - ,: . . . , • / , . - .

- " - • .Lëon^BLUM. - • , . • • •; \,-' .. -.:.
Le Minière dçK a-ff^rQS •èit'àitf/wâs, •

.V ••-•' .:;•,- •.• • .-f': -,- .. Yvon-DKLBOS.--1 '•''.^
Le •Mwisi'i'Q dît coînhiei'ce, .' t ' '"'; '-'"i! " " 1 '• ;'"

. "".•^"••^aui'MSÏÏÏ).-'-" • • • • • • " ' • • ; : • ' : : • • • : i i • ' • • ' '•'":/.,.',1.
-' ") " ; • • > . . r -^ Ministre de l'économie' " '''

national)'- •: ' ', ''fl!t

., ^ .,. \ , . . , ' -..Charîes'SPI^ÂS^E; ^ '
Le Ministre dèsfinanc6h\ '. '.', ' ' '

• " /Vincent AUÀIQ .̂, . . „ " ', /' ,. • .. '
., , tie^intsf.re des colonies, -
^ MariusMpUTET.,', ,.1;;,: ,

Le .Siîwisire de i'ci.gricu.Un.yei. .,,-.:• .. - . ' , - ' , •
•, 'Georgûs MONNJET.-,. . ::. ; . , ' , ^ 1 .,.'... . '

. _ ï ~ ' ' 'ï
ÏiÉCRETJ30î^ffM^(y^/zoff^'o?i,^î^cp/Oï^'^

• ̂ ^ï'^01^',8^.8 m-a^dat. y élevant du vyi^isièrç, de/} colonies
••du. décret,çiti 39 juii^,:Î.^S6,relatif^ la.dQ/nii£i(>n d'apJpeiîar

ïion conirôlèe a Champ£iffne'». ' . .

, •"• i • :'• .. -,",;.(DU-20 juillet 1936). , '. ' t : . ,

'L-R PjlyiyIbE^^l•ui^LA.•ÏRIipUBLIQUï31y^^^ • • ' • -,
^41' le rapport du ministre des colonies,,. '

^Viïra.t'ticle 18 du-s-énalus-Cônsulté du .3 ùiai 1854 ; ' "-:.
",yu le Tnandài sur..Ie/^l'o,gO et le C'a;meroïin confiriTié à l a '

Prânc.e par^e'cp^seil^.tiîa Société des nations, en exécution
de's artiplés 22 e.b 1Î9. du traité flél!Versanl'es en daté du 38
juiliiÔl^;/'-^. :l••"t.'" '"" ":i - ! • ' --' ' •;.''•' : • ""; • - • "••
'''Yu'ies decrçts dù'SS .mars 19âi.et tlu'21 f'évnel'- î^9â5: déte.r-

minant le;; aUribullo.ns des comïni^s'aïreè de Ïa'Répubhqûe
française an-Togo et^au Cameroun1; ' ' : !: ' .': '
'Vu lu décret (lu 29 iuiril.936 concernant" la 00110111011(1^1')-

peliàtion,cont,r(Vlée-<(.Chaî'npagnQ,»,,,-'' , , • ,-- ^ ,• ..
: ; : ' - .• I>ÉOUÉTK : , • • .

•ArL 1^.—- EsL 'déclaré 'applicable aux colonies, pays de
protectorat eL'territoires sous maTidal.reItôvanI', du ministère-
dés colûmès,' lo décret du âDjuin 1936 c'oncei'riant la définition
,d'appeUatloh'confcrùI'ée u. Chàrniiagrie ». : ; 1 . - : . . : ' .

Àrt.'S^ — Le ministre des colonies esl.chargé 'de l'exéuu-
lion <lu présent décret qui sera publié au' Journal, o/jîviel'de
là'Républ'iquè îrançaisù,. ainsi'qu'aux^./ouî-îïffK.-p officiels des
colonies et des territoires du Togo eh du Carireroun et inséré
au BitUeiw officiel du ministère des colonies. , i " •

,J-'ait à Paris, le 20 Juiliet 1936.
,-A^ui-at-r LEBRUN.

Parlo P;résidetit de la P*.épublique :
^ - -La 'Minù'ire dûs ooloniQîi,
^'::- ^MAliitîs MOIJTKT. •

'• " Définition d'upiieÏtalîoB» contrûl/;c '<(. (^liatnpnfinc n,

RAPPORT AU PKESIDISNT OFf LA ^l'i^UlîLIQUIi FJIANÇAISE,

. ,. ' . . , . ,pill".iî<' le ̂  Ï"1",!^. . ,

, . ,.,Monyieui',l^,P;reyideiil, , ^ , . . . . . ;'
• .l'ai l 'honneur de proposer •à vi f t r r i haulo approbation u n -

décret oonoefiiant la défini t ion de -l 'appellation contrôlée
«•Chanïpa'gne». • 1 , • • , > • ' ., - , , ; : , ;

• Le cdihï'tè n'ational des appellaliuns 'ct'uri^in&'des 'vin's'fif
eaux-do-vie, dans sa réunlon'du 7 ihtiil936. s^st'basésurlei;'
presci'ïptions'de's lois ût-rÈgleiTients en viRueur pour définil1'
les caractères ([lie doivent présentûi' los vins ayant d roUà

'; l'appellation oonirolée « Cliainpagnc i».
^ "'Lé'projet-de décret présente a votre Aigiialure se .borne à

consacrer sur ce; p'o'in.Hèy avis du comité'national et à édi'ûter
•' les ̂ règles' néëéssaire's po'ur ètilpÊcher dansle'cômïlliii'cy
. l'abus'de l'appè'llàtibh'cofïtrûlêûdont il s'agit; ! • : ' •
, Veuillez Eîgr'éer, Monsieur le.Présiclent/l'homina^è de lïiôn
' respectueux'd^.vouemên t. ' •' ' • ^ ; • ,r i
; , , ' Le Miriîsirç de l'agrwulini'G,,
\ ' ' • " • ' • • • •' " : GliOUCilîH'IVION^ '̂.

, ,,,; •„,-•• ;'. • ^.••-•ûiÏCRÉT':1^'",/ '^ '•' : ' • ' ; ' : :'

" ' ' (bu 29'juin 1036.)'' ' ' 1- '
< .Ll'îPluSsiDKNTplîLARÉpyBLI.QUEF-IÎANÇAISÏS,;.,, , . -: .

Vu la loi du l01' août 1905 sur la répression des û'audes; • ;
, . Vu les'déci'ûts du 17 décembre 1908,eL- du•7•jlïîn•l9ll,;mo-
; difiésïpar.les-rois d U 6 ̂ mai'1919 et-du 23 juillet.-1927;
\ 'VLi>ies.art,icles.20,etsuivantsdu.déorel;-loiclu30JLiinetl935.
' sLirrla.:dé£ense du marché des vins et •1e régime économique!

d.o l'alcopl ; , i - . - . ; ^ '•:• .-. ' . : .• : • . ; .
Vu le décret, du 18-septeoabre,l935îlixant-la compo'sition.

; du.'.coinUé national des appellations d'Origine dûs vins GL
eaux-de-vio;; - ' .- •" - , '• '.• - . • •

,: Vu le décret-loi du 28 septembre 19,35 ; ' - ' - . ,
Vu les deux .décrets çlu' 27 novemb.rc 193 ,̂ iG.pi'ûmier po^1

tant-inodification de l'article -3 du, dét;rot.,du-î8- yûpLombre
; 19.35 sur la constitution du comité national'des appellations
. d'origine) le seconâ.înom.niant'plusi&urs nouveaux membres.

dans. le comité-national des appellations d'origine; ' •
' •Vu le i:lécretduS04déoembnil935;. , : • .' • :1. "

, Vu le décret'dull marSïl936.; - ; - ; • " . • • -
î Vu la délibération du comité national des 'appellaEionii

d'ori^'ine^en dal&du, 7. mai 19361; ^,. . : '
: .Sur la proposition du . ministre de 1'agrioiiILiii'e,

: ','•: . ' •' ' , . '̂ C1^;TI•'".^ , ' .. . : . - ,
\ • , Art, 1"1-- — Seuls ont droit; à l'app^l-lulion contrûléG « cham-
. pagne », las vins; produits sûr les lerritoirea délimités par
' l'article Me la loi du 22 juiîlofcl937 abrogeant et remplaçant

l'article. 17 de la loi du 6 mai 1919,-etrépondant.ti toutes les
- prescriptions édictées; .par les IOIB, décrets et rûgloniGnis
' concernantlevin de «.Champagne », et specialemont à celles
prévues par le clocret.du 38 septembre ,1935. ' ' '

•Art. 2.'^-Dans un délai,d'un arUa commission spéciale de
, la Champagne, ii-istiluée pai'.le'dtU'retiloi du 28 septembre'

193r)< .devra ïïrésenter au comUé" national d.osappelliliioos^
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dWgine'^.rn'projel''c^er'églemerttationde'la;tailIé\Clesiv:i^h'è^*
produisant le vin à.appe'11'atioh contrôlée « Champagne ».

Art. 3. — La délimitation communale prévue à l'article 18
de la loi du 22 juillet 192-7 devra ôtre-fôrminée da'n&.ûîïklélai
de deux ans sous peine,, passé, co délai;tl.'en£raîner.ïa,'pe.rte
de l'appellation contrôle (îîChampagrre ».pour Ips, communes
oùr,e^le'nQserai-l,*pa?iaçhev(ïe, ,. ' ":":.!.-.'-;," ; ' • - , - • ' . . ' r -

.,Art;.. A.j—iLes vins.-a.yantseuls'droit,'aux terme's.du présent-
d6Gret;-|iJ^appelIaUon.c.ont.rôl.éG ^Champagne »,riB poi.irront-
être déclarés, après la récolte, offerts au public^,•expédi'ési
ïn-is en.ventQ'.p^'vendu? sans', que d-ans-]a;déclaratn)ïi d'ei ré-
colte,. .d^nssilûs ,',annonoes,t sùr-les, prospeotuSiréMçtuettes-,-
réçipients:queï:oqnq,ues, l-'a'p.pellatibn cll'o.rigiûe•s^s^îisûe.sçït
accom.D.agnéo.d'eJa'.men.Liôn «'Appellation contrôléw en oa-,
ractéres très apparents. , , , .

,A^t., 5. ,—, L'emploi de toute indication _ou, de .tout signe
sUscep'tiù'ÏÊ.de'fa'irè croire ii l'acheteur 'qu.'un vin a droit à
l'aRpeïlalion^bntrOJ t< 'CliÉtnipagne »,'alors,qu'il ne' répond
pas; à' toû'tey'ios conâi.ti.ôhsn.xéés lisr.lé'présent décret, sera.
pourSinvi'confQt'mè'rïienl, à'là,'législation générale "sur 'les:'
frau'çlés 'et sur la protec.fcïo.n.dos appellations d'origine (art..
l^'etâ' d e l à fô ' idu 'l01' 'aÔiU l905/,art.\§ de l a l o i d u Ç ' n - i a ^
391g, art. 13, du décret du 19 août' là21),'-sans pré]udice '.des
saoclibps^rbi'dl'eAsca^^ s'il y ?i lieu.: . . , , , " ' ' ' ' • '•'• ''"''., . , ; „ . ,

ÀrÉ. 6, — Le ministre dei'agricûilure.est'chargé.deï'eKé-
cution^du .présent décret, gyi.,sera.pub'(ié,au. ^ov mal officiel
de ]aRépub!i<Tué française. " " , ': . '", \ "',,•,...;'sr '-,••.- : A •;-*•-. • . , ,-! . .;.;••• .;i;.;: ; , ' - i ••; > • • . ',,.,* • i . : •• •,:. "ï :

FaîtàParis: le 29 juin 1936. ' • •••^• ' •'-• • • •!''"• •'•••
-^ . . - .^( .Ayi l î i i^ /LISBRUN.

ParTe'Prèsicîentac.'la République : . • . ;
Le Ministre de l'agriculture, ^ ,

GiîOitCHîS MONNET. l^\'•; ï ;t-

1 ' ï>îîCRETjooUrt>i/('/AW6»îfî/i^^'ïtne5tô/ïo)^/^^^^^
(Oi i^ j i î i l iût iç jô), . . ' : . ,1^., , '1 ' .

LE PlÏÉSIDBm' DE LA REPUIÎLIQUI'1 FRANÇAISE,

Vu le décret du^3j,uU,le't.l897su,i',lesdépl,ac&mçnt5etles
passages du personnel colonial eties textes gui. l'ont modifié.;

îîïur.le rappont du'Mipist.re dps colonies, ; ' , , t ' , , ;1,
• • • • • • ; , '•-.' i . : • ;. : . DÉCRÈTE';- • • • 1 " ..;- • • . . < • • • • • ' . .-- ,

—'--Article' l01'; —- La staliori lueririalè d'-Aix-en-Proyence
(source Sextius) est ajoutée à-celles^où les Fonclionrtairesdu
service colonial etdes'âerVices'Ïpcàùxpeùvéïit êire envoyés
eri traitement dans'les' conditions prévues a l'.arlîcïelâ,'
position 5, du décret du 3 juillet 1S97, modifié par les textes
subséquents. ,. . : , . . , ; ,, .. ] • . ; • - , ,-
,Art;. ,â.,"- Laiclurée du.i.raitpmenL dans.c.ettfî statîoiïfîsrA-

x,ée, avipgl.-ef.un iqurs. . ; , , , ; , , , . . . ; ; i ; - , .,:. -. , .; ;
^rt,3."Xo Ministre de? colonies est chargé de,l'éxecution :

du présent décret, qui sera publié au Journal officiel ,<y& \Q. .
république française .et in^rée au^M//e/^î,o^pî@/duMi--
•ïiistère des colonies. ' . ; , • . . , • ; . - v , - '

Ï-ait à Paris, le 22 ]'uill»tl936. • ' , , , • : , . , . , , ; - ,
.-.. ; : •• .-: ' ALBERT LEBRUN.

Parle Président de la Républiqu.e^ 1 '* ' : ^:;.,. t: . -
Le S\Iinisire des colonies, ". ' . " : -

Marius MOUTIÎT. ,•: .•! . ; • ' . , . • -

"Î.OVr'slUti-tie'cet'âïipiwatîoïï'dupèûîile.'1 ' f ; '<> i
^r-î "'•' '\:>1, •;'il;t,1l.'l'î-'i';';.'',••._.•.-(••:..'•!;•'

(Du 27 Juillet ^936).
"""V •, • I ' , , • ' i '

Liî^liNAï..^' J4. QIUMIIIIE Ws DÉPUTÉS, oii t 'adopLé,
• LE" PnÉsiDENî HF. LA RRPUBUQUE promulgue la loi dont , la

t eneursu i t ; : " H • i > ' < l ; i " i ) r f i ] f ' '11 '" :!ri '• '' " • ' ' ; :
Article î01'. — Le preinier paragr'aphe de l'iirliicïe 80, delà

loi du 31 mars 1938 sur le recrutement ^e^'a-r^êe:, -modiûée
par'le&-,lQi&-SLiÎ3K-@qLien.lfta; •cs.t^vbro'gé et remplacé par les dis-
positions s.ui'v.antes'1': ••'•• l

« Toy^-mHil'ah^' engagé, rengagé ou commissionné sousie
régime de là présente loi, a droit dc-recevQu^au.momfin^de
sa libération, et sous réserve d'avoir aop,(im.pli,.mojiiïs de
quinze an^ide se^'vicei ,up pécule d'une valeur de li.OOÔ à
13.500 fr.,'sçton l 'adurpo de la plus longue période de ser-

, vices ininterrompus, 'savoir: .
« Pour cinq ans et moins de siif, ^.'000'Ei'.' '" ';
« Pour six ans et inoins de sept, G.'èOÔ1 fr! '•"•• ' •'.!

« PàùÏ-sept-an^et i- ï rôinsdehuit , 7.400 fr.
« Pou-i^Tîùîtahs'-e-l-niQms de neuf, 8.600 fr.
« Pour neuf ans et moins de dix, 9.800 Ir.
« Pour dix ans etmoins de douxe, 11.000 ir.

••& P6urydn%eî'aris'eï<Woins^eqmn2e\;^i2.3ÛOf^.••t ' ' • ? • • ' ï':
' \< To'ute'fdiâ, l]e''hén'éfl'(ïe'du pécule pourra êti'e refilsé; après

avis du conseil de régiment, par le'minisirs o'u rautbrité
qu'il délègue à cet effet,, en cas, de-mauvaise conduite habi-
tuelle, de fautes gra.ye,s,dans le,.sei;vice ou contre la discipline
ou de iaute contre'1'lionneur, , , .,' , ^ , - , .,

« Le pécule sera'allout^ de,pleinldrQit'.auxsous--biïiçiers.i:le
,carrière remplissant l'es con.dUïons d'ancienneté cle'serviçe
ci-dessus, a l'exception dé',ceux qui ontperuu-îe bénéfîçe 'de
leur,état poui\les,causes'indîqùé'és auxparagraphes' 2°,, "3° eV
^^eÏ'articl.e 3' de la ib i 'du^OmarsiS'âS ». ' " ' ^".;... ,;^ ' ' , ,
^Vï't.^.'—- Le çiriquifemé paragrap'be de l'article 80 d'eJa ibî'

susvisée au 3l'niarsi9â8;ûst'abi'ogé'et rempïapé.'par iç.siii- ;
vant:' '' • ' ' '' • • ' - ^ 1 • • • • • ' ;. •'• • 1 . • ^ • ' - . ^ , ' • •/ .-••

« L'attribution du pécule entraîne .pour le bénéficiaire im-"
possibilité \ dû 'rengager on ̂ commi'ssidnner,ultérieurement.
(sous rcsèrve.cle Pe-xcepliôn prévue ci-après), ainsi-que {or-' ' l , t , ' ' ' . ' • ' . ' ' ' ' • * t • • - 1 1 , ' , ' • . i -' i » ', •' . t • -, - • • i ' i , ' • ' * - + • — * - ' ;
clusion de to,us "droils a Tobtenliori d'un einliloi civil réservé
et au reffîboiiryemehfc ^es retehilés pofir pension. L'intéressé '
conserve s'on'drôi^ù'opH'on 'entre îe p.écule' et'I'emploi ré-
servé pendant. Ïés sîx'mois qui suiV'entou'sa'liberâfiôn bule"
rejet de sa demande de rengagement faite dans les six mois
qui» ont suivi .:aa libération^ou-leirejet de sadeiïlande'd'em-
ploi réservé, mais.ropti-on une iois'faite est définitive •;».; •, ,

•A'i'^3.,— L'ouver.ti.ire du droit ià pension proportionnelle.
exclu!; rattribuLion du, pécule pour- les .miiUaires-engagé.s,,,
rengages ou commissîonné&etpdurles^ous-oiïiciei's -de car- !
rlûi^lTbérés'aprèRila date du 29 iTiail93-5r,-quelle'que soit la-,
date d'origine de leur contrat >o:u commisyion ou de leur adr :
mission'dans le corps des sou^-omciers:de carrière. • :. •,:,

Art. 4.— L'article 16 delà loi du 13 déceml)rô:1932 relative:,
au-rScrul.einenE cîû',l.'armées.'d& mer esl modifié et complété
comme âuit : . . ^ , ; .

Ajouter à la tin du troisième-alinéa,: ,^ „ -
« ../et;ayTi'eniboyrsement dés-retenues pour pension ».
Ajouter à ïa fin de l'article : , , , ^ ; . . .
« L'ouverture du droit à pension proportionnelle exclut

l'attribution du pécule ». . . ,
Art:. 5.—Toutes les dispositions'contraiï'eS a la présente

loi sont abrogées. - . . . . ,_ .
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JOURNAL ̂ mCIEL:,DES^A^I-iSSBM^TS FRANÇAIS ,DÉ L'OCÉANUS-

La .présente .loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par
!a Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat

Fait à Paris, le 27 juillet 1936.
:;' • ,1:1'"- ! ' • ALBEIIÏ , LEBRUN.

Par le Président do la République : . '
Le Président du. Conseil^ : . '

' • • ' • ' • ' LEONBLUM. '
: • ' • Le Ministre de la défense 'nationale

et de la guerre,
' EDOUAKD DALADIER.

'Le Minisire de la mariné, • '
GÀSNÏÉït-DUPARC.

i -'" ' i '. , Le Ministre de l'aù\
. PIERRE COT.

Le Ministre des colonies, • '"
, 'MAEIUS MOUTET. .

' ', " ^ Le'Ministre des finances^
... • . VINCENT AURIOL.

DÉCRET déterminant les règles de'^comptabilité applicables an.
.prélèvement opéré sur les traitements du personnelcolonial
:envertu,du. décret du, ̂ juillet i936. ; - , , . ; .
- ' ' • . : ' t-- • '•• '• (Du 30 Juillet 1936!) • • ' " . . • ; - . _ ' • •
'LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE!, ' ' '
Sur le rapport du ministre des colonies; '
'Vulesènatus-consulteduàmaiISSà;1 . . " ~.
Vu le décret du 16 juillet 1935 instituant un prélèvement

géhèral.sur les dépenses publiques ; - '/.
Vu le décret du 8'àoûtl935 fixant les modalités d'applica^'

tlon au^ coronies, pays de proteôtoràt et terri Êoir,es sous man-
dat: relûvani â\i ministère des colonies, du décre.t du'16 j'ùîl-
îetl935 instituant un "prélèvement général sur les dépenses
publiques ; .. .;. , . . . , - , , - . . . ' , ' '

.Vu la'loi du 20juin,1936 apportant des aménagements aux
décrets pris.en vertu des lois des 28 févi'ierl934 et 8 Juin
1935, qui insliluent des'prélèvements sur les traitements des
fonctionnaires deTEtat, notamment en son article 3;, , ,

Vu .'le décret du 7 juillet 1936 portant application au per-
sonnel colonial de là loi'du 20 juin 1936 précitée, ,
' • , /-. . :, • . . ,•'. ;:. '.' PlâCRÈTE^.- -. . . / , . , : , . • , • • , l ^ . \ , ..-

• Article l01', —Le .prélèvement opéré sur les traïtè'riïents'dù
personnel colonial et dont les taux, à compter du SOÏuiïi 1936,
sont fixés par'l'article S-du dëcretîdu 7 juillet 1936,-demeure
soumis aux réglés diî comptabilité spéciales édictées par
l'article 2 du décret du Saoût 1935 déterminant les modalités
d'application aux colonies, pays de protectoratet territoires
so'us mandat' relevant du "ministère des colonies du décret
du 16 juillet 1935 instituant un ^préièvementgenéral sur les
dépenses publiques. . ! . - . : .

Art 2.— Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution
du présent décret. - '

Fait à Paras, le 30 juillet 1936, • ' •
'' • . . ''. • . ,.'Aï.BEiiT LEBRUN. '-

Par lo président de la République: k , ;
Le Ministre des colonies, - " ' '

MAHIUS MOUTET. . , '„ .

DÉCRET relatif, à l'indemnité de rêinsiaUaiion.des^oncfïQ^.
naires coloniauv,. ,; , ' ,

(Du 30 juillet 19.36.) - • , , '
LE PRÉSU>Epn' DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, ' . ; -• ',

Sur le rapport du Ministre des colonies, • • ' :.
Vu le sénatus-Consulte du 3 mai 1854 ; • ' . .
Vu le dépretdu 6 avril 1934 rendant applicable aux Colonies- -

le décret du 4 avril 1934 concernant la mise à la retraite anti-
cipée des agents de l'Etat en surnombre ou dont l'emploi au-'
ra été supprimé ; : . • .

Vu le décret du 6 octobre 1934 supprimant l'indemnité de
réinstallation sous réserve de dispositions transitoires ; • '

Vu les décrets des 24 octobre 1935 et 17 avril 1936 relatifs
à l'indemnité 'de réinstallation des fonctionnaires coloniaux. '

DÉCRÈTE: '. ,'
Article le"'.—Les dispositions des décrets du 6 octobre 1934

et du 24 ooto'Jare 1935 sont étendues aux fonctionnaires admis..
à la.re.traite pôstérieûreûïèntau6ayril 1934 en exécution des*
prescriptions du décret du 6 avril 1934 reridant applicable
aux colonies le décret du 4 avril 1934 concernant la mise à la [
retraite antîcipée'des agents de l'Etat en surnombre/ou dont
remploi aura été supprimé. - '

Le temps de service exigé poùr.pouvoir prétendre à l'attri-.
bution de l'indemnité de réinstallatipn sera calculé à la date
effective de la radiation'des contrôles.

' Art. 2.— Lë'décret du 17 avril 1936 sùsvisé est abroge..
Art. 3,— Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution '

du présent décret. ,- , , . . ' < ' . . . .
Fait à Paris, le 30 juillet 1936.

, , - i ALBERT LEBRUN. :
Par le Président de la République : .

Le Sîinistre des colonies, ' ''
MARIUS MOUTET. - ' • - ; - • l

DÉCRET approuvant un arrêté du Gouverneur' des Etablisse-
ments français de l'Océ'anie/,portait ouverture et annulation •
de crédit au budget de l'exercice Ï935.

(Du'3 août 1936.). -J

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE, - .
•Sur le rapport du Ministre descoronios, ' ' .
Vu le décret orgahiquè du 28 décembre 1885 concernant le

gouvernement des établissements français de l'ôcéanie;
;Vu le décret du 30 décembre 1912, sur,le régime financier

des colonies; _ , , , ^ .^ ,, - \ . ... -\ ., ;
Vu le décret du 31 Janvier 1,935 approuvant le budget local

d^établîsseiïients français de l'Océaniepourl'tixercice 1935,.
'•\ t i ' '• ' ' ' - • i ' T^r^/^o'Ti'^niï' ' ' ' . • • . ' ' i L .. ' '•. • - • . . • . • , . . ' . , ï.fl'i^tM^J.E. - • • . ' • • •

Article 1er;— Est approuvé l'arrêté n0 517 du 30 mai 1936
du'Gouverrieurdes établissements français del'Océanie por*
tant^ ouverture de crédits supplémentaires au budget de
l'exercice 1935, compensés par une annulation de mêmû
montant.- ' ' '• ' - / '

Art.-2. — Le Ministre des colonies est chargé de l'exéçt^f
tion du présent décret.

Fait à Paris, le 3 août 1936. ft "' ,'
•^' 1 • ' At-BERT LEBRUN

Par le Président de la République : • • • :

Le Ministre des colonies^ . '
MARIUS MOUTET. , : . . . - -
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yROMOTION PANS L'OlUÏÏtE SÏE ï^A.
LÉGION ïriIQNNEUR.

Par décret on date du 7 août 1936, rendu sur la proposition
du Ministre des Colonies, a été promu au grade de Chevalier
de la Légion d'Honneur :

« MAZE (Laurent), Missionnaire dans les Etablissements
Français d.ûJ'pcéaniet 31 ans3mois2G joursdè sacerdoce," ?>.

(J?O.ILF. du 9 août 1936, page'8571).

Par décret du 30 .juillet; 1936, rendu sur la proposition du
Garde des sceaux, Minisire d'e la justic'e. " .• ' ' ' 1 ' '

Art, l»1'.— Est riaturilirsé Français;;î)àr-applicatidiï 'dû 'âe-
creïd-u^juillét^S'S: ' ' • • '••' ' '" •' '•! • ; • • • • " • ' 1 >

'tôËftràwo^^êé^é^N"^^^^^
à KieffiRùssie); demeiil'ant'à^apeeletneTa^^^^^

. , ';(.I.:O.IîJï'.dLl.3aoùt;Ï936„p,ag;e8223)..

EXïltAIT du Tableau complémentaire -d'avancement
du personnel des ingénieurs météorologistes coloniaux pour.
rannéel936. ". '' • , •- :' ' • • '"' •• ' • . . ' • • • ' -

;Pour la P0 classe du grade d'ingénieur adjoint; ' .
ÏIAVET (Jacques). • . ;; , " ; -

. (J.O.R.F. du 3'0 juillet 1936, page 8093).

' • ' - ACTES OU GOUVERNEMENT Ï^OCÂr/ ' , ; "

DÉOlSIOÏ̂ . n" 910 Q., fixant iadaie ef le programme du Concours.
pour l'bîiiçnilon du îll'eve^de Pilote du Port de 'Papeete.

(Du 16 septûtnlîre_l936,) , . '
LB GOUVERNEUR P.I. DES.Î3TADLISS13MENTS FRANÇAIS

DE L'Ocl'ÎANIIî, OpC'JÇirîll DE LA LÉGION D'^ON^ISU,^ • >
'-Vu ledécfetoi'gûniqn.eïlii2.Sdécetïibre]885, concernûntle Gou-

vernem.eni do.lû Colonie,et les ucLes modificàlifs subséquents ;,,
Vu^UlTôtu•no^97t..R.,da 10 juillet 1931 sur lé Pilotûge du'Port

,de',Popeei<i-; •.^^.^^•,- ^ •.•r^ ,'. ^1^ ^•^•'^•:.1 ',. •:;:. "^ ''v:/:''^ -i i.'"
Sur In proposition du Copituine de Port, Chef du Pilotage,' "

--,,_ ' •DÉciDli;1: . . , • !

Article i01'.— ÏJÔ concoui'e pàur l'obtention du Brevet de pilote
du Port de Papeele awn lieu a Popeèle à une dote qui sera fixée
ultérieurement dons tes locaux du Service des Travaux Publics.

Le jury du conooui'â serti composé oinsi qu'il suit ; •" ' • • '
MM. lé Lieutenant deYaîsseou Poaucellier, Président,

" lo Oflpîtoinè dd Port Jacob, 'Uembre,
le Pilote-titulaire Baitly, , , " ' îo. ,

A" l'issue du'concours, il sera dressé un procès-verbol du rcsullot
et un tableau des notey obtenues par choque condidol.

Article. ,2.,.—-.Le programme du concours est le suivant :
1° Épreuve eerUe'. ; ; ., , . .

Un rapport sin' un accident de navigation -.durée à heures -
coefficients. . .

: . , . , . ' : ! ' ' ; . ' • ; 2p Épreuccs orales : , ' , - - ' ' : : •
ff) Milnœuvriîs des navires à propulsion méonnîqneeL'à voiles

; ' , et remol'qunge des navires -coefficient 4. '
&) Oonnoissahce des bancs, couruiits, écueils et des fonds cxis-'

lont clans les différentes prii'ties de la rade de Papoete et
duns tes chenaux'd'accès f'i celte rade-Cœffici^nt4. '

c) Règlements de police de la,navigation " rœfucient 1.' ;
d) Règlement du Port de Popeete—coefficient l.

• e].. Règlement ayant pour objet de provenir les abordages en
' mer'et îlot.iôns'^ur les signaux'du Gode Ïnternalional-

: 'eçafficiènt 1;, . , ' '. ' : ' ' '
Art. 3.— Le Président de la Commission d'examen et lesmeiTi-

bres sont.cbargés de l'exécution de la présente décision qui sera
eriregistrôe.^iîubliéc.ôl communiquée partout où besoin sera.

"\'i;. • - : '. PîiReeLc, le 16 septembre 1936.
• . ' - --îî.-'QWiW-. ' • ,.:

'-v^-
i-asuw-u''t\ ;..aS; î.T r̂.ii'i.iM '•^ ••' • • • • ••• • ••—•:

ARRÊTÉ n°j?U- {ï.^.f.^./i-'xianf le pJ'in.' dit paw dans les disil'icis
_ , , de Tahiti ei Moorea. , . •

(Du 17 septeinbl-B 1936.) ' ,
, Lir''G-où.viïilNJ'ïùiÏ'p; i. oris' IS-l'ABLTSSiiMriN'rs' '[••KANÇAÏ@';
DE 'L'ÔG'ftÀNÏI^ 'ÔF^lOiRll Olî LA "liriGION b'HONNEUR,

..Yule décrc.t organique du 28 décembre 1S8& concernant le iGou--
vernement de la Colonie et les actes modiricatifs subséquents, ;

Vu l'arrêté n'706 a^.f., fixant le prix du pain dons les districts
de Tahiti'et Modrco î !;1

Vu la hausse aùrvenue dans le cours des farines importées ;
Sur la pro'positiûn- d.u.Clicf du Service d'Adïninistralion Géné-

rale et des Finances,
. • . ' • / i '. ; l" ,' -•" ' ; ' . • •,.ARRÉ'riî:..\ , , . . . . , , • .. ', '•
' Article-1er.—- A 'partir du; 1 G.septembre 1936, ly prix de vente

du.pain de première .qualité dans les districts do .Tahiti etdoMoorfia
est iïxô au taux maximum d 'un fronc quatre-vingts centimes ïe
kilogramme. • ' •'••

ArL. 3.—-Les pains, vendus <iu,détai l dôvront peser 250 grammes
ou 500 grammes ou, 1000 grammes. ; - . . . ,

Art.S.—'Le.pl'ixûçLueldu.ptiindevi'ti èireïliïiclié.d'unemaniàre
ostensible dans, chaque boulangerie.

Art, 4,.— Les conti'a vérifions.a^préscnt arrêté scroni, constoli'-es
par procès-verbaux et poursuivies conformément a lo loi.

Art. 5,— Le préaenL arrêté sei'ii;enregisti'é, communiqué et pu-
ibIiéîitirtou^o^'lîesomëehiT"'''^ 1^——' 'ï--- ' • • • " . — • • - ' . ' • : •. *... ' . 1 ' ' • • . • . • • ' . • - • : , • ' . • • î

' ' • .' Popeete, le 17 septembre 1936,
/ - , ' • ' , ,',' , , , :H. SAUTOT.

DÉGISIO]̂  il" 918 j., nommant ^f, Boâiri ÏÏew'i, huWer auwt-
liaire dans l'archipel des Tuamoiu.

(Du iS septembre 1936.)
LE G-OUVKR.NEOR P'.Ï. DKS JSTABr.ISSnMRNTS'FRANÇAIS

'D^L'OcÉANin; OFI-'ICinR.'DI? I.A LÉfiION D'HONNEÛH,
, Vu le décret organique du 28 décembre 18Si5, concernont le Gou-
vernement dé la Colonie et les actes modificytira subséquents ;

VU le décret du 21 novembre '1933 portant réorganisation judi"
•ciaire Qfc règles de procédure dans les Etablissements n'ancnîs de
TOpéanie et les décrets modificatifs postérieurs ; - . ,
, Vu la décision n- '197 i.p., en date du 13 mars 3935, détachant
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provisoirement M'^Viénot (Jeanne) an Gl'efEe des Tribunaux de
Papeele;: . : •
. Vu la décision n- 5,6$ ],, du 12 juin Î936, chargeant M. Vincent

(Edouard) .des fondions .d'huissier .auxiliaire dosTunmotu ;
'Vu^cs nécessités du Service; : •• •
Sur la proposition du Chef du Service Judiciaire ;

' DiSciDlî:
Article l1"-.— Les décisions susvisces : 1°) du .13 mars 1935,

détachant pro,viso;irement M1'0 V;énot (Jeanne) au Greiïc des Tri-
hunîuix do Papeete ; 2°) du 12 juin 'Î936, chargeant M. Vincent
(Edouard) des. fonctions d'huissier auxiliaire dans l'archipel des
Tuamotu» sont rapportées à dater du 1er octobre 1936.,

Art.2.—M. Bodîri (Henri) est chargé des fonctions d'huissier
auxiliaire de ̂ archipel des Tuamotu, à compter du 1er oclobro 1936.

Art. 3.,—M.'Vincent (Edouard) est engagé temporairement à
compter du 1er octobre '] 936. en qualité d^mixiïîiure au Greffe des

, Tribunaux de Popeete à la solde mensuelle de six cents francs,
sons aucun autre engagement de In colonie.

Quand les besoins du Service du Greffe qui-nécessilent cet enga-
gement exceptionnel auront cessé, M. Vincent (Edouard) sera li-
cenciéJiprés préavis d'un mois.

Art. 4.— Avunt d'entrer en fonctions MM. Bodin (Henri) et
Vincent (Edouard) prêteront le serment prescrit par la loi.

Art 5.— Le Ohefdu Service Judiciaire est chargé de l'exécution
delà présente décision qui sera enregistrée/communiquée et pu-
bliée partout où besoin sera. /

Papeete, le 18 septembre 1936. t
- : ' '. ' •1 H. SAUTOT. • ,. - : •

DÉCISION n° 919 a.g.f., rapportant la décision n0 G5S a.g.f., du
1^ juillet 1936 et accordant une bourse,d'enseigncmeni à M.
Lî/sU•,:Laoigne elèoe au Collège "La Pérouse" pour la durée de
ses éiudes secondaires. - ,

.".'.'•.' (Du 18 septembre 1936.) ,
" • . : , i

Lt3 GOUVERN'IÎUR P.'I. DES B'l'ADLÏSSIÏMnNTS FRANÇAIS
DK L'OCÉANIIS, OFFICIER DIÎ LA'LÉGION D ' H O N N E U R ,

Vu le décret organique du'28 décembre 1S85 concernani le Gbu"
vornemont de la Golonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'lirrûté du 1" août 1914 réorRanisant l'Instruction publique
dans ïes Etablissements français de rOcuanio;

Vu raï'reté n" 905 s.g., du 11 dôcem'bre 1931 réorganisant'ia
concession des bourses d'enseignement et des allocations scolaires
dans le?Emblissemonls français de l'Océonio ; ,

Vu ,Ia délibération d e l à commission d'ull.ribulion des bourses
métropolitaines d'enseignement en dtile du S juin 1936;

Vu la décision n- 655 a.g.f., en dntedu'I '^ juiUet^Seî
.: Voles prévisions budgélûires, '. ' :

. , , DliciDE:
Arlicle l".— Lu décision -n' 655 Q.g.i'.,:du l^Juillet '1936, est

rapportée. • . , '
Art, 3.— Une bourse annuelle deDeux mille cent francs (2AQQ}

ûal accordée pour In durée de ses 'études secondaires ù M. Lovigne
(Lysia) élève au.eollége ''La Pérouse ". a Nouméa. Les paiements
sefei'ont-enfc)'èïes.moinsduProvïseur-du-Gollège.

Arl;. 3.— Çetle dépense est imputableau Budget dûs Efcoblisse-
menis français del'OcéaivechapitrelSï.arlîclè 7, paragraphe 1B.'

• Art. ^— Le Olief du Service d.' Administration' Générale et dès

Finances est chargé de l'exécution do la présente décision qui sera
enrcgistroo, communiquée et publiée partout où besoin sera.

Pupeete, le 18 septembre 1036.
H.SAUTOT. .'

ARRÊTÉ rr l̂ a.g.f. ,prorogeanf de fiitUJoursIà session ordinaire
des Délégations Économiques et 'Financières ouverte par ctrràiés
cies ^Iju.UtQt et 27 août 1936.

(Du 19 septembre 1936.)

3Jtî G-OUVIÎIIN1ÎUIÏ. P .I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA ÏJIÎGION D'HONNEUR,

Vu IcdécretorganiqueduSS décembre 1885 concernant le Goui
vernemeni de la Colonie et les actes niodifîcatifs subséquents;

Vu le décret du l01" octobre 1932, instituant les Délégations Éco-
nomiques et Financières dans la Colonie ;

Vu les décrets des 17 mai 1933 et 6 novembre 1935, mociinaiï'?
le décret du ^r octobre 1932 ;

Vu le décretdu 13 octobre 1932 instituont'un Conseil Privéd&ns'
les Etablissements français de rOcéanie ;

Vu l'arrêté n- 764- a-g-f., du 31 juillet 4936 portant ouverturo
des Çélégations Économiques et Financières en session ordinairo
pour.l'année 1936; '

Vu l'aiTftén' 863 a.g.f., du 27 août 1935, portant modincolions
à l'arrêté n* 764 o.g.f.. convoquant les Délégations .Économiques
et Financières en session ordinaire pour le mardi 8 septembre 1936 ;

Sur les demundes de prorogation, formulées par le Président
des Délégations Économiques et Financières,

; ARRÊTE:
Article l01".—La session ordinaire del936desDélégations2icona'"

iniques et financières ouverte le 9 seplembro 1936 est prorogée do
huit jours a compter du 19 septembre courant.

Art. 2. — Lo présent arrêté sera enregistré, communiqué et.
publié partout où besoin sera.

Papeele, le 19 septembre 1936.
H. SAUTOT.

' ' ' -''

ARRÊTÉ n'922 o.R.f., fixant le montant de la su7.'oenfion accordée
•à la Chambre de Commerce pour parUcipaiion aux ^êpense&v.
4'enseignementprofessionnel pendant l'année 19S5.

(Du 19 septembre 1936.)

LEGI-OUVIÎRNKUR P. I. DIÎS.BTABLISSBMIÎNTS FRANÇAIS DE
-L'OciU.NlE, OFFICIER DR LA LÉGION D'HONNEUR,

- Vu îs décret organique du 28 décembre '1885 ooncornantle Gou-
vernement de lu Colonie et les actes inodiflcatifs subséquents;

Vu l'nrrûté 7ifôs.g., du •16 octobro.1931 connanfc a lu Chambre'
de Conimorco de Papeelû la direction do certains coura d'enseigne-
ment professionnel; ' ' , :

Vu la lettre n-151 'du l'I.Septembre 1936 du Président .do la
Chambre de Commerce ; ' ,

Vu les prévisions budgétaires, •
, Aïî.RftTJ-3:, . ; • ,

Article l0'".—La subvention accordéeù laOhambrede Commorca
pour participation de-la Colonie dons les dépenses de fonctionne-
ment des cours d'enseignement professionnel par application de
l'arrêté 79.2 s.g. du '1.6 octobre 4931,' susvisé, est fixé pour l'û"nèû
1935 à Onse mUle sept cents francs (11.700fra). ,
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.La dépense Bera mandatée sur lea crédits du chapitre 11, article
13, de l'exercice encours. ; . : i
. Art. 2.— Le Ohef du Service d'Administration Générale et des
dFinances est chargé de ï'exécuiion dupréseni arrêté qui sera enre-
gistré, communiqué etpublié partout ou besoin serû. : • ;

Papeete, fe 19 seplembre 1936.
H.SAUTOT.

DÉCÏSI ON n0 926 c. , fixant au- lundi 19 octobre la date du concours
pour l'obtention du brevet de pilote du Port do Papeete.

. (Du 23 septembre 1936.)
Llî G-OUVtîllNIÎUll P.I. DIÎS .BïAlîï.ISSEMIÎNTS FRANÇAIS

DR 1/OOÉANIR, PFFICI.RR PB ,LA LÉGION. D 'HONNEUR, ,

Vu le décret,organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement- de In Colonie cl tes actes modificat.ifs subséquents;'

Vu l'arrêté n° Wt.p., du 30JuiIlell93I surlepilotage du Port
de Papeete i ' • . . . • ,

Vu la décision n" 910 c., du 10 septembre 1936 .nommant'ia
Commission chargée de faire subir les épreuves ;du concours pour
l'obtention,du brevet de pilote du Port de Papeete ; ,

JDiSciDli :
Article i".— Le concours pour l'obtention du brevet ûè pilote

•du Port de Popeete s'ouvrira le lundi 19 octobre 1936, û 9 heures;
Art, 2.— La présente décision sera enregistrée, communiquée

partout où besoin sera-et insérée au .Tournai officiel de la Ooïonie.

Pypeele, le 23 septembre 1036.
. . H. SAUTOT.

DÉCISION, •n0 928 c., fwànt la'\ liste, des ; candidaH autorisés à
prendre part dans la Colonie au concours def, 5 e( G octobre pro-
chain pour l'emploi de sous-Chef de Bureau de 2» classe des
Secrétariat!} Générau-c. , , , . '

(Du 23 septembre 1936.)
LE Gi-OUVEliNIÎUR P. I, RIÎS .ÉTABt.ISSlîMIiN'1'S ['-RANçAIS

DH L'OcÉANiR, ÔFl-'lÔI'Ïîtl DIÎ LA LEGION D'HONNEUR,
Vu le décret organique du 38 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents; /
,' Vu ie décret du 24 novembre 1912 réorgonîsoiit le personnel
tîes bureaux.clés secréKirials généraux des colonies,.spéemlement
l'orticle/i modifié parle décret du 10 mars 1930,;

, Vu l'arrêté ministériel du 28-avril 1913 fixantles conditions du
concours pour'rcmploî de Bous-Chef de Bureau de S3 classe du
cadre général des secrétariats généraux ; ' •

Vu les demandes formulées por M. Passnrd, adjoint des servicca
civils le5 murs 1036 et pdr M. Droppe, Commis principal hors
classé du padre local du âeerétarilit Géritîi-ui le 16 septembre 1936,

. .DliGinB:' - , .
Article 1er.—La liste des candidats autorisés a prendre part

dûnsia Colonie au concours.des 5 et 6 octobre prochain pour l'em-
ploi de sous-Chef de bureou de50 classe du cadre général des secré-
tarials généraux est arrôtéë ainsi qu'il suit. : ,
MM. Passard, Charles adjoint de 3° classe des servi- . ;

ces. civils, •
Droppe, Georges, commis principal hors classe

du codrû local du Secrolariat général, - . ,
Art. 2.— La présente décision sera enrpgistrée, communiquée

partout ou besoin sera et publiée au Journal officiel âe la Colonie.
. ^ PflpeeLe, le 23septombre 1936.

• ~. : , • ' ' ' . H. SAUTOT. ' .

DECISION n" 927 a.gJ., accordant une subvention ci la Société
des .Études Océaniennes.
(Du 33 'septembre 1936.)

LisG-OUyiSRNISUK, P.f. Ï)IÎS BïABLISSIÎMIiNTS FRANÇAIS
DE [/OCI^ANIIÎ, OFFICIER DR LA LEGION D'HONNIÎUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de IQ Colonie et les actes modificatus subséquents ;

Vu'le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des
colonies^ . . '

YU la letfii'c du'Président. de la Sociétédes études Océaniennes
en date dti 28 août'1936; .
'"^Sur-le., l'apport du Chef du Service d'Administration GénÊrole
cl des Finances,

Dl'îOIDIî;

Article l",— Une subvention de S iœ mille francs (6.000 frs,),
est accordée à la Société des Études Océaniennes. , 1

La dépense serp impatéé-au chapitre 1̂  tu'ticle 2, paragraphe 4,
du budget de l'exercice en cours. • : - - ' ' , ;

Art, 2.— Le Chef du Service d'Administration Générale et des
finances est chargé de rexucu lion de 'lu présente" décision qui sera
enregistrée, communiquée et publiée partout où, besoiri sera. ' : : '

, , • , Papeete, Je 23 septembre 1936.
: " , . •SS. SAUTOT.''- ; : : "

DÉCISION n° 929 c., nommant la Commission de suroeillance des.
•êproitoes .du concours des S et 6 octobre ^36,pour l'emploi de
sons-Chefde. bureau de S0 classe du cadre général des secré-
tariais gènéraucc des colonies. * ,

(Du 33'sépl:einbre 1936.)
Llî Q-OUVKIIN'IÎÙIZ" P;t, DtîS El-rAiïl.ISSISMIiNTâ I-'RANÇAIS

DE L'OcrîA-NIIÎ, OFl.-ICrRR DB LA LÉGION D'HONN-RUR, . .
, V-nle décret organique,du 28 décembre 1885 concernonllo Gou-
vernement de la Colonie et les actes mpdinçatifs subséquents ; ,

Vu lo décret du 2'1 novembre 19'iâ réorganisant le personnel
des bureaux des sècréforiaty généraux des colonies spécialfîmenfc
rarlicle 4 modifié par le décret; du •tO mars 1930 ; • " • ' . ' • •
. Vu l'arrôti'i ministériel du 38 avril J013 fixant les conditions du

concours pour l'emploi rie Sous-chef (le Bureau de 2° classe du
cadre général des secrétariats génôrmix des colonies spécialement.
l'articlei); , - • -.,. , . . . , , ,

, Vu''lii décision du 23 septembre; 1936 nrrôtant la liste deg can-^
didats devant :subir-dans-la Colonie:les (ipreuves dudit concours,

• •ÏNoiDE : • • • ' ;

Arlicle 1",— La commission • de surveillance de-s épreuves du;
concours des 5 et 6 octobre 1936 pour l'emploi de sous-Chef de
Bureau de 2" classe du cadre général des secretorials généraux des
colonies sera-composée ainsi qu'il suit ;
MM. Aumont, GhefduServico d'Administi'tifcion Goné- 1

raie ût des Finances, Président '
Bogat, Sous-clief dobureau.du cadre général des

secrétariats généraux, . . ,• Membre,
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Sentie, Administrnteur, adjoint de 28 classe des
colonies, id.

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, communiquée
partout où besoin sera et publiée nu Journal officiel de la Colonie.

Popeete, le 23 septembre '1936.
. ' H. SAUTOT.

dessinateur de S6 classe du cadre îocnl du Service Topo graphique
et maintenu n la disposition do M, le Chef du Service de l'Enre-
gistrement et des Domaines. , ,

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué par".
tout où besoin sera et publié au. Journal officiel de la Colonie.

Pnpecle, le 25 septembre 1936.
H. SAUTOT.

DÉCISION n0 933 l.yji.eani la date de mise en. recouorement du
rôle supplémentaire de la taxe sur les chiens de la Commune de
Papeete émis au titre du 5"'° trimestre 1936, et du rôle princi-
pal'de l'impôt sur la, propriété 'bâtie, les patentes-, la taxe addi-
tionnelle fie 10 n/o, la ta-ve asiatique, la taxe sur les voitures et
sur les chiens, émis au titre de l'année 1936, pour l'ensemble des
'districts de l'ile. de Tahiti..

: • ' (Du 24 septembre l93(ï.) .
. LE Q-OUVEHNEUR P. ï. DES ETAHUSSISMENTS FRANÇAIS DE

L'OÇÉANIE, OmGIER DE f-A LÉGION D ' H O N N E U R ,

Vu le décret organique du S8 décembre -1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et. les actes modificatifs subséquents ;
' Vu l'article 3 du décret du 10 août 1928 ajoutant un article 160
^'yàu décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des
colonies;

Sur la proposition du Trésorier-Payeur,
DÉCIDE :

• Article I01'. — La date de mise en recouvrement du rôle supplé-
mentaire de la taxe sur les chiens émis ou titre du à1"0 trimestre
1936 pour la Commune de Popeele, est fixé au 20-septembre 1930.

- La dû ta de mise,on recouvrement du rôle principal de l'impôt
sur la propriété bâtie, les patentes, la taxe additionnelle de'10%,
la taxe asiatique, la tûxe'sur les voitures et sur les chiens, émis au
titre de l'année 4 936 pour l'ensemble des districts dei'ile de Tahiti,
est fixéeau •l" octobre 1936, - : ^ • "

Art., 2.— La présente décision sera enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera,

PapeeLe, le â4 septembre 1936.
. , , • . II. SAUÏOT.

ARRÊTÉ ù6 W c.,' portant nomination. deM. Benjamin .Lehartel
à l'emploi de dessinateur de 3° classe. -

—. , -•(Du^5septembrfr"l936.) , . - , - - • -
LE G-OUVKI^ull P. ,1. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

Ï/tO(iÉÀSlË, OFPIGIIÎR DE LA LEGION D'HoNNIiUR, . ,

"Vii le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vëi'n'éftieni: de la Colonie et les actes modificotifs subséquents ;

Vul'urreîé du 9 décembre 4920 réorganisant lecadredu service
lû'àaÏW^Ôi'sonnûl Topographique spécialement l'article 8 ;

Wriîrreté du 10 janvier 1930-tixarit la nouvelle hiérarchie du
personnel du cadre du service Topographique ;
,,yn-l^(d,4çision;du 27 août 1936 rayant des contrôles du service

•Tapqg.iîBpHiqiîe^I'i1" Domergue, dessinatrice de 2° classe,
.•yu/lea-^çessi,l^s:,du service ; . - / ' . . • . . •

Sur le rapport, do M. le .Chef du service de l'Enregistrement et;
des KotnaiueSi»...» i H , : f i ; , f , . : , . • . ' . . ' • • • • , • •
; ̂ v^'-^ AnnÊTE: ' ;.
Article .̂• '̂?^0110^61 (Benjamin), auxiliaire du Service

TopÔ^rapSiiquo est nommé, pour conipter'du l01* octobre -1936,

DECISION n0 942e., acceptant la démission de Président de la,
Chambre de Commerce offerte par M. Joseph Quesnot.

(Du a8 septembre 1936).
LE GOUVERNEUH P.I. DES ETABLISSEMENTS FllANÇAIS DE L'OCÉANIB

OFFICIER Dli LA. LÉGION D'HONNEUR,,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie ol les actes modificotifs subséquents ;

Vu le décret du 10-octobre 1922 portant réorganisation de la
Chambre de Commerce de Papeete, spécialement l'art. 20 ;

Vu le décret du 16 janvier 1929 modifiant le précédent;
Vu la lettre n° 150 du 9 septembre 1936 de M* Joseph Quesnot

ofEranisa démission de Président de la Chambre de Commorceda
Papeete,

-DÉCIDE:

Article ï". — Est acceptée, pour compter du 28 septembre 1936,
la démission de Président de la Chambre de Commerce offerle par
M. Joseph Quesnot. .

Art. 2, — La présente décision sera enregistrée, communiqués
partout où besoin sera et publiée au Journal officiel de la Colonie.

Pnpsete, le 28 septembre '1936.
H. SAUTOT.

Ei^C'X'K.^-ITS

Pensions, noiuinniions, mul»lions, congéy, elc.

-ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET DES FINANCES.
1.— Par, décision n0 930 du 18. septembre 19 3 (S.— Le nommé-

Atamoea Tumo, ûgé de 41 ans, est nommé manœuvro au service
du village do ségrégation (l'Orofara en remplacement uu prison-
nier antérieurement affecté a cet établissement. Il percevra ace,
titre un ;salairo mensuel de Dewc cents francs (200 ,frs) exclusif «ici
toute indemnité. La dépense sera imputable au chQpilï'cXÏ,uflicle
IV, paragraphe 2 du Budget en cours. , .,,

IIOPJ.TAL.
L— Par décision n° 909 du Î6 RQpfcmbro Ï036. — Un cong6

spécial de maternité à solde entiûi'e est accordû pour compter du
15 septembre 1936 a M"10 Noble (Ida), dame employée auxiliaire.
du Service de Sûntô. . ; .

Ce congé c-.-sacro de plein droit un mois après la date de,l'ac-
couchement, qui devra ôtre notifié par les soins de l'intéressée aa
Chef delà Colonie, sous couvert du Chef du .Service de Santé,

PendaTit l'absence de M1"" Noble et a iftre temporaire, Made-
moiselle Miller, Marguerite est nommée dame secrétaire au Service
de Santé à la Bolde mensuelle do Cinq cents francs exclusive âo
toute- indemnité.
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ARCHIPELS

DÉCISION 11° 8 ô. (u'rchipeÏB), allouant une subvention de S. .800 frs
- • • à M^0 Andréa de Ealmftnn.

• ' . , . ' " - (Du l«'septembre I936.1)

, L'ADMINISTHATEUH-MAinB IïE LÀ COMMUNE-MIXTE,Û'UTOROA, . ,'

Vu l6 décret du 17 déccinîire 1931, ci-éant et organisant la Oom-
Tnunc-mixte d'Uturoa ; ,'. . ^ , , ,

, "Vu l'arrêté du 29 avril 1932 déterminant le ré^itnè financier de
luGommiine-mixted'Uturoa; . . , . . - • • - • : •

Vu le procès-verbal de la séance de la Commission n-lunicipaîe
d'Uturoa en dale du 25 janvier 'Ï936. ensemble les prévisions ins-
crites ou chapitre 5, art,. 4 de l'exercice ^036, : ' •

' • • DÉCIDE: ' ; , '

Article 1er.—XJn&si.ibventibnde^îiïc'Auî/cen/s/ï'an'ca^.fiOO*"1),
pour frais d'études, une fois payée est allouéeà M"o Andréa de Bal"
inann, étudiante en médecine, pour, Pennée scolaire 1936-1937.

La dépense est imputable au chapitre 5, article 4 du Budget de
Jû Commune-mixte d'Uturoa (Exercice 1936).
; Art. 2.—La présente décision "sera enregistrée, communiquée
et publiée partout où besoin sera.

des cas exceptionnels et seulement làrsqué ces nnK'heg.préscnte-
ront un intérêt public déterminé. • , , . ; ; • • ; . ; ,
- Art..y.— Le 'dépôt légaï. prescrit par l'article 3 de la Loi du 19
Juillet 1881 devra ôire fait avant la publication detoutimprimé
ou écrit, môme lorsque cette formaliléûùru déjà et ô accomplie au'
chef-lieu, pour les a'ctos qui en seront^originaires. ^

Oa-dépôt.sern fait, en deux exemplairos, à la Résidence-Mairie,;
sous peine d'une amende de,l6;a 300 francs.: .' '

Les communications do la Chambre de Oommerce relatives aux
cours des produits locaux ne seront pas soumises aux dispositions
du présent ùi'licle'.' . , ' : , , ' ' . ' ,

, Art. 4.-- Le présent arrêté seru, enregistrû, commiiniq,ué;etpu-:
lilié partout oïl besoin sera. , . . :

XJturoo, lo,3 septembre 1,936;
C'ASTETS. •

,, : .Appnouvi;:

Le Gouverneuy pÂ,
, H. SAUTOT. ,

PARTIE NON 01-TSCSELLÎi

Uturoû, le 1er septembre 1936.
.CASTETS. • : 1 ' , .

NOUVELLE ET INFORMATION

.APPROUVÉ; —
Le 'Gouverneur p. i.,

H. SATJTOT.

Demandes d'emplois

ARRÊTÉ (archipel à), règîemwianil'affichage'des écrit's et impri-
més dans la Communé-missie d'Uiuroa-

' ' . ' ' " (Du 3 septembre 1936.)

L'ADMiNISTRA'ï'BiUR.-MAïRR DE LA COMMUNE MIXTE
D'UTUROA,

Vu le décret organique du 17 décembre 1931 concernant la Com-
mune-mixte d'Uturoû ; : i

Vu la loi du -19, juillet 1881 sur la tiberté de la Presse, < notam-
ïnont les-arlicles 2, 3^et 15 ;

Vu.le décret du •31 décembre 1932 sur ïe régime de ia Presse
dans les. Etablissements français de FOcéaiiie;
—La-.Go.n'i mission municipale d'Uturoa, entendue.

.ARUfiTK:

ArLiûItt I01'.— Les bâtiments et édifices publics, autres que les
édifices consacres aux cultes, les arbrea ou poteaux plantés en
bordure de route, situés dons les limites de la Cômmune-mixtp
•d'Uluroo, soront exclusivement destinés à recevoir .les aniches des
Lois et autres actes de l'autorité publique. • . . - ,

11 est interdît d'y pitieurder des affiches particulières.
ïoule contravention aux dispositions du présent article sei'û pu-

nie des peines portées à rarticle 2. do la Loi du 19 juillet 1881 sur
la liberléde lu Presse. . .

Art. 3.—• Pes autorisationa spéciales permettant do poser des
offîches particulières, dans les lieux désignés, ci-dessuSi pourront
éire accordées pûï'J'AdministraleUr-Maire, ou son suppléant, dans

IIGE Ilobcrt, 143 .bis rue de Paris iV Saint Denis (Seine), français, 36 ans, ina-
rie) Èoiiireïuaîiro menuisier, cherche emploi dans industrie du bois.

MO'BTOT Lion, 8 avenue de l'Union. Juvisy-sur-Orgo (S. & 0.), 33 ails, fran-
çais, marié,, éludos secondaires, ;,çoii]:s au Cônçiîrvatpire Arts ût Métiers,
chorcliQ oinpioi conducteur do travaux ou iniîiisirio.

GEGN1ERE lïeini, Ci ruo (îu Bol Air à Reims (Marne), français, 21 ans, iiou
libérô obligations militaires cherche emploi lithographe ou vonucur, céli-
bataire. . ' ! ' , • ; "

KOEI1LER Antini, •l o. rue Saint Guidon fi Colmar (liant Hhiii), 2o ans, fran-
çais, ciSUbalaire^ recherche emploi ^gent do factoi'ûric.,

BBEHAMET: André, lâOBldMôuilmonlantaParis,h-aiiçaiy,32 îins, maria,
cherche emploi comptable ou sccrctairB cominfïrciaî. ' ,

LACOMBEJean, 10 rue Brézin à Paris, U", 31 ans, français, célibataire;
études secondaires, chcrclio omploi comptableiou similaire.

AfIJZARD Yvonne, 1-avenuç du'ftIariJcliaIJ^yauloy à-Paris,- française,' cher-
che emploi femme do chambre. , : ,

ûELEMEmiln, S4 rue Pixpricouri ;( Paris, français, célibataire, 23 ,ins,
^ chorcho emploi dans transporis fluviaux ou maritimes.

SEltIU Jules, 19 rue Lavigorio A Tunis, 29 ans, français, maril', cherche
emploi ajuslourlU(icanicioii.

BEZAUD Stéphane, U rue Eaquiroi Ms (XVJII"), français, clilibataire, â7
ans, cliDrcho emploi commerce ou industrio, permis de conduira. , ,

FAYOL Gérard, 4 rno un Dociour Oute Paris (XIII"), fronçais, c<S]ibatairo,'
26 ans, cherçho emploi comnierce ou industrie, pornifs do conduire.

COCU Maurico, 12 rue des Bonnes Râpes à Lille, français,marié, 29 ans,
cherche emploi dans indiisirio du bâtiment (plommer). chef doiravaux;

aiELLOUL Edmond, J.9 ruo do Constailunoplo'A Biiiorlç, Uim'sÏcn, 26 ans,
celibalilire) études seeolidairos, emploi de comptable 'Sl^odat-LyIographô.

TRARBACH Ifenri, 8 rue Unalmonil û Epinal (Vosgos),;marie, français, 32
ans, chorcho emploi directeur do fissago dans otalilissemBiit textile, études
secondaires/ diplôme de Pccole filature et tissage Epiflal,

KIM Fernande, U route do Jôinvillo à Cliampigny'(Seino), celi bâtai ro, '.14
ans, française, chercho emploi socréEàire, comptable ou similaire.
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